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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté réglementaire permanent du 27 décembre 2016
relatif  à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu le règlement CE 1100/2007 du 18 septembre 2007, instituant des mesures de reconstitution du stock
d'anguilles européennes,


Vu le code de l'environnement, titre III, chapitre VI et notamment les articles R. 436-6 et suivants,


Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif  à la mise en place d'autorisations de pêche de l'anguille en
eau douce,


Vu l'arrêté ministériel du 22 octobre 2010 relatif  aux obligations de déclaration des captures d'anguille
européenne par les pêcheurs en eau douce,


Vu l’arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif  aux périodes de pêche de l’anguille européenne (Anguilla
anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée, 


Vu l’arrêté n° 25 du préfet de la région Pays de la Loire du 20 février 2014 relatif  au plan de gestion 2014-
2019 des poissons migrateurs du bassin de la Loire, des côtiers vendéens et de la Sèvre Niortaise,


Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre-Val de Loire, coordonnateur du bassin
Loire-Bretagne, approuvant le S.D.A.G.E. (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) du
bassin Loire-Bretagne,


Vu l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2016 portant application des dispositions relatives à l’exercice de la
pêche  en  eau  douce  et  à  la  gestion  des  ressources  piscicoles  aux  plans  d’eau  situés  aux  lieudits  " le
Bordage " et " la Courbe " sur la commune d’Origné,


Vu la convention de concession du droit de pêche sur le domaine public fluvial de la rivière la Mayenne
signée le 7 juin 2012 entre le conseil départemental de la Mayenne et la fédération de la Mayenne pour la
pêche et la protection du milieu aquatique, 


Vu l'avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique
du 2 décembre 2016,


Vu l'avis du chef  du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage du 12
décembre 2016,


Vu l'avis du délégué régional de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques du 16 décembre 2016,


Vu l'avis du président du conseil départemental de la Mayenne du 22 décembre 2016,


Vu la consultation du public effectuée sur le site internet de l'Etat en Mayenne du 30 novembre au 20
décembre 2016 inclus en application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement, 


Considérant que la population du sandre doit être protégée au même titre que celle du brochet pendant la
période de reproduction, 


Considérant  que  la  diminution de  la  population d'écrevisses  à  pattes  blanches  justifie  une mesure  de
protection,


Considérant qu'il convient de protéger les zones de frai de la truite en limitant la pêche en marchant dans
l'eau,
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Considérant qu'il convient d'assurer la protection des truites fario de souche sauvage,


Considérant  que la  pêche à  l'anguille  doit  être  réglementée  conformément au règlement  européen du
18 septembre 2007,  


Considérant que l'utilisation des lignes de fond n'exclut pas la capture de l'anguille et que la survie des
individus de cette espèce capturés avec une ligne de fond n'est pas assurée, 


Considérant qu'il convient de réserver des parcours spécifiques aux pêcheurs à la mouche, 


Considérant  qu'il  convient  de  réserver  des  parcours  spécifiques  de  graciation  dit  " no  kill "  pour  les
carnassiers, 


Considérant la nécessité de limiter le nombre de prise de salmonidés pour assurer la protection de cette
espèce,


Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la protection des carnassiers du plan d’eau de la Rincerie situé sur
les communes de Ballots et la Selle Craonnaise pendant la période d’abaissement progressif  du niveau
d’eau effectué dans le cadre de la lutte contre les inondations et les pollutions, 


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E :


Article  1er -  Outre  les  dispositions  du  code  de  l'environnement,  directement  applicables,
la réglementation de la pêche dans le département de la Mayenne est fixée conformément aux articles
suivants.


I - TEMPS ET HEURES D'INTERDICTION


Article 2 - Temps d'interdiction dans les eaux de 1ère catégorie piscicole


La pêche est interdite en dehors des temps d'ouverture fixés ainsi qu'il suit :


1) Ouverture générale 


du 2ème samedi de mars au 3ème dimanche de septembre inclus.


2) Ouvertures spécifiques 


-  écrevisses  à  pattes  grêles  (Astacus  leptodactylus)  :  pendant  une  période  de  10  jours  consécutifs
   commençant le 4ème samedi de juillet. 


- grenouille verte et rousse : du 3ème samedi de juin au 3ème dimanche de septembre inclus.


- anguille jaune : du 1er avril au 31 août.


Article 3 - Temps d'interdiction dans les eaux de 2ème catégorie piscicole


La pêche est interdite en dehors des temps d'ouverture fixés ainsi qu'il suit :


1) Ouverture générale 


- pêche aux lignes : du 1er janvier au 31 décembre inclus.


- pêche aux engins : période de pêche de l'anguille jaune.


2) Ouvertures spécifiques


- brochet et sandre : du 1er janvier au dernier dimanche de janvier inclus  
          et du 1er mai au 31 décembre inclus.


- truite fario et saumon de fontaine : du 2ème samedi de mars au 3ème dimanche de septembre inclus.







- truite arc-en-ciel : du 1er janvier au 31 décembre inclus.


- écrevisse  à  pattes  grêles  (Astacus  leptodactylus) :  pendant  une  période  de  10  jours  consécutifs
   commençant le 4ème samedi de juillet.


- grenouille verte et rousse : du 1er janvier au dernier dimanche de janvier inclus
                                            et du 3ème samedi de juin au 31 décembre inclus. 


- anguille jaune : du 1er avril au 31 août.


Article 4 - Heures d'interdiction  


La pêche ne peut s'exercer plus d'une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d'une demi-heure après
son coucher.   


Article 5 - Interdictions spécifiques


1) Le colportage, la vente, la mise en vente ou l'achat de la grenouille verte et la grenouille rousse, qu'il
s'agisse de spécimens vivants ou morts, sont interdits en toute période dans les conditions déterminées par
le code de l'environnement.


2) Il est interdit en toute période, pour un pêcheur amateur, de transporter vivantes les carpes de plus de
60 cm.


3) La pêche de l'écrevisse à pattes blanches est interdite toute l'année, sur l'ensemble des cours d'eau.


4) La pêche de l'anguille argentée ou anguille d'avalaison est interdite toute l'année, sur l'ensemble des
cours d'eau. Celle-ci est caractérisée par la présence d'une ligne latérale différenciée, une livrée dorsale
sombre, une livrée ventrale blanchâtre et une hypertrophie oculaire.


5) La pêche active de l'anguille, de nuit, est interdite toute l'année, sur l'ensemble des cours d'eau.


6) La pêche du sandre est interdite du 1er mai au 2ème vendredi du mois de juin inclus, sur les deux rives
des secteurs de la rivière la Mayenne définis en annexe n° 1. 


Sur ces lieux, des panneaux d'information sont mis en place par la fédération de la Mayenne pour la pêche
et la protection du milieu aquatique qui en assure l'entretien et le renouvellement si nécessaire.  


7) Sur le plan d’eau de la Rincerie, situé sur les communes de Ballots et la Selle Craonnaise, la pêche du
sandre et du brochet est interdite du 1er janvier au dernier dimanche du mois de janvier et du 1er novembre
au 31 décembre, périodes correspondant à l’abaissement progressif  du plan d’eau. 


Article 6 - Pêche de la carpe de nuit


La pêche de la carpe est autorisée à toute heure du jour et de la nuit du 1er janvier au 31 décembre dans les
parties de cours d'eau ou plans d'eau de 2ème catégorie définis en annexe n° 2.  


En  amont  du  barrage  de  Saint  Fraimbault  jusqu'en  aval  de  l'aplomb  de  "l'Anguisière",  la  pêche  est
autorisée à partir du dernier vendredi du mois d'août pour une durée de 3 jours. 


Depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu'à une demi-heure avant son lever, aucune carpe
capturée ne peut être maintenue en captivité ou transportée. 


Pour la pratique de la pêche à la carpe de nuit, seuls les amorces et appâts végétaux sont autorisés.


Sur ces lieux, des panneaux d'information sont mis en place par la fédération de la Mayenne pour la pêche
et la protection du milieu aquatique qui en assure l'entretien et le renouvellement si nécessaire.  


II - TAILLE MINIMALE DES POISSONS


Article 7 - Taille minimale de certaines espèces  


1 ) dans les eaux de 1  ère   catégorie piscicole : 







- truite fario                      : 25 cm


- truite arc-en-ciel             : 23 cm


- saumon de fontaine        : 23 cm


- écrevisse à pattes grêles  :  9 cm


2) dans les eaux de 2  ème   catégorie piscicole : 


- truite fario                      : 25 cm


- truite arc-en-ciel             : 23 cm


- saumon de fontaine        : 23 cm


- brochet                           : 60 cm


- sandre                             : 50 cm


- black bass                       : 40 cm


- alose                               : 30 cm


- écrevisse à pattes grêles  :  9 cm


III - NOMBRE DE CAPTURES AUTORISEES


Article 8 - Limitation des captures 


1) Captures de salmonidés


Le nombre de captures de salmonidés, autres que le saumon et la truite de mer, autorisé par pêcheur et par
jour, est fixé à 6.


2) Autres captures


Dans les eaux de 2ème catégorie piscicole, le nombre de captures autorisé de sandres, brochets et black-bass,
par pêcheur et par jour, est fixé à 3 dont 2 brochets maximum.


IV - PROCEDES ET MODES DE PECHE AUTORISES


Article 9 -  Dans les eaux de 1ère catégorie piscicole 


1) Cas général - sont autorisés :


- une seule ligne montée sur canne munie de deux hameçons au maximum ou de 3 mouches artificielles au
plus,


- 6 balances à écrevisses et une bouteille ou une carafe destinée à la capture des vairons et autres poissons
servant d'amorces dont la contenance ne peut dépasser deux litres.


2) Cas particulier


2 lignes montées sur canne sont autorisés dans les plans d'eau de 1ère catégorie suivants :
- plan d'eau du "Tertre" à Saint Germain le Guillaume 
- plan d'eau communal de Bais  
- plan d'eau communal d'Ernée 
- plan d'eau de la "Blandinière" à Saint Calais du Désert 
- plan d'eau de "Beauchêne", Niort la Fontaine à Lassay les Châteaux
- plan d'eau situé à l'aval du château de Lassay les Châteaux. 


3) Parcours de graciation dit "     no kill     "


- sur la rivière la Sarthe à Saint Pierre des Nids







Sur la rivière la Sarthe, en limite des départements de la Mayenne et de la Sarthe, sur les parcelles section
ZY, n° 10, et 18 (en partie) de la commune de Saint Pierre des Nids, tous les modes de pêche autres que la
mouche  sont  interdits.  Après  la  capture,  la  remise  à  l'eau  est  obligatoire  et  immédiate  pour  tous  les
poissons. Pour faciliter la remise à l'eau, l'emploi d'hameçon sans ardillon est obligatoire.


- sur la rivière l’Ernée à Andouillé
Sur la rivière l’Ernée, commune d’Andouillé, de la limite amont au lieudit " Vauguiard " à la limite aval,
l’amont du lieudit " Helvetières ", sur les parcelles en rive droite section F n° 248, 1077, 262, et 261, et en
rive gauche section A n° 1, 2,  3,  4 et 188, tous les modes de pêche autres que la mouche et leurres
artificiels  sont  interdits.  Après la  capture,  la  remise  à  l'eau est  obligatoire  et  immédiate pour tous les
poissons. Pour faciliter la remise à l'eau, l'emploi d'hameçon sans ardillon est obligatoire.


- sur le ruisseau du Teilleul, affluent de la rivière la Mayenne à Saint Calais du Désert
Sur le parcours délimité en amont par le Bois du Triage et en aval par le pont de Maine à Saint Calais du
Désert, sur 3,6 km de berges du ruisseau du Teilleul, affluent en rive droite de la rivière la Mayenne, la
pêche de la truite (salmo trutta) est autorisée uniquement à la mouche, au vairon et leurres artificiels avec
une seule canne tenue à la main. Après la capture, la remise à l'eau est pratiquée immédiatement et sur
place pour toutes les truites quelle que soit leur taille. Pour faciliter la remise à l'eau, l'emploi d'hameçon
sans ardillon ou avec ardillon écrasé est obligatoire.


Afin de bien délimiter les secteurs précisés aux alinéas précédents, des panneaux d'information sont mis en
place sur les lieux par la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 


Article 10 -  Dans les eaux de 2ème catégorie piscicole 


1)  Cas général - sont autorisés :


- 4 lignes au plus, montées sur canne, munies chacune de deux hameçons au maximum ou de 3 mouches
  artificielles au plus,


-  6  balances  à  écrevisses  et  une  bouteille  ou  une  carafe  destinée  à  la  capture  des  vairons  et  autres
  poissons servant d'amorces dont la contenance ne peut dépasser deux litres. 


2) Utilisation des engins par les membres de l'ADAPAEF et des AAPPMA 


-  Membres  de  l’ADAPAEF (association  départementale  agréée  de  pêcheurs  amateurs  aux
    engins et aux filets sur les eaux du domaine public)


Dans la section de la rivière la Mayenne appartenant au domaine public, de l'aval du barrage de Brives sur
la  commune  de  Mayenne  jusqu'à  la  limite  avec  le  département  du  Maine  et  Loire,  les  membres  de
l'association départementale agréée des pêcheurs amateurs aux engins et aux filets peuvent pêcher l'anguille
au moyen d'engins définis dans l'autorisation individuelle délivrée annuellement par le préfet et dans le
cadre de la convention de concession du droit de pêche du conseil départemental de la Mayenne avec la
fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


- Membres des AAPPMA (association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique) 
Dans  les  cours  d'eau  et  plans  d'eau  de  2ème catégorie  suivants  où  le  droit  de  pêche  appartient  aux
propriétaires riverains :


- l'Erve 
- la Vaige 
- la Mayenne, du pont de Couternes (commune de Saint-Julien du Terroux)  jusqu'au barrage de


              Brives (commune de Mayenne)
- la Varenne
- le Vicoin 
- la Jouanne 
- l'Ouette
- l'Oudon
- la Mée
- l'Uzure 
- la Pelterie
- le Chéran







- l'Hière 
- la Taude
- la Seiche
- le Béron 


les membres des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique peuvent pêcher
au moyen de lignes de fond munies pour l’ensemble d'un maximum de 18 hameçons par pêcheur eschés
au ver de terre uniquement pendant la saison de la pêche de l'anguille jaune. Tout pêcheur aux engins doit
détenir une autorisation individuelle délivrée par la direction départementale des territoires. 


Les lignes de fond ne peuvent occuper plus des deux tiers de la largeur mouillée du cours d'eau ou du plan
d'eau dans les emplacements où elles sont utilisées. En outre, elles ne peuvent être manipulées que pendant
les heures où la pêche est autorisée.


Les engins ne sont pas utilisables en dehors de la saison de pêche de l'anguille jaune.


3) Parcours de graciation dit "     no kill     " pour les carnassiers


- sur la rivière la Mayenne à Laval
Sur le parcours délimité entre l'écluse de Bootz et l'écluse du centre à Laval, passe à canoë incluse, sur la
rivière la Mayenne, la pêche des carnassiers est autorisée uniquement à la mouche et leurres artificiels.
Après la capture,  la  remise à l'eau est  pratiquée immédiatement et  sur place pour tous les  carnassiers
(brochets, perches, sandres, black-bass...). Pour faciliter la remise à l'eau, l'emploi d'hameçon sans ardillon
est obligatoire.


- sur les plans d’eau des Erveux à Villiers Charlemagne
Sur les deux plans d’eau des Erveux, la pêche de la carpe est uniquement autorisée en pratique " no kill ".
Après la capture, la remise à l'eau est pratiquée immédiatement et sur place.


Afin de bien délimiter ces secteurs, des panneaux d'information sont mis en place sur les lieux par la
fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique qui en assure l’entretien et le
renouvellement si nécessaire. 


4) Cas particulier     : réglementation spécifique sur les plans d’eau du Bordage et de la Courbe à Origné


Les plans d’eau du Bordage et de la Courbe situés sur la commune d’Origné, bénéficiant du statut d’eau
close  et  disposant  d’un  parcours  de  pêche  sportive,  sont  soumis,  à  la  demande  du  propriétaire,  aux
dispositions de l’article L. 431-5 relatives à l’exercice de la pêche en eau douce et à la gestion des ressources
piscicoles.  Un  arrêté  préfectoral  spécifique  précise  le  règlement  applicable  sur  chacun  d’eux,  pour  la
pratique de la pêche :
- de la carpe au coup sur le plan d’eau du Bordage,
- du black-bass aux leurres artificiels sur le plan d’eau de la Courbe.


Article 11 – Pêche de l'anguille jaune


Dans les eaux de 1ère et de 2ème catégorie piscicole, tout pêcheur d'anguille jaune, aux lignes ou aux filets,
membre de l’ADAPAEF ou d’une AAPPMA, enregistre ses captures dans un carnet de pêche, établi par
saison.


En outre, dans les eaux de 2ème catégorie piscicole, tout pêcheur aux engins et aux filets doit disposer d'une
autorisation individuelle délivrée par le préfet et déclarer ses captures d'anguilles mensuellement,  au plus
tard le 5 du mois suivant, à l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA) pour la pêche
sur le domaine public et à la direction départementale des territoires pour la pêche sur le domaine privé.


Chaque engin ou filet utilisé doit être identifié par une plaque ou tout autre moyen, en matière inaltérable,
apposé comportant le numéro de l'autorisation individuelle ou le nom du titulaire de cette autorisation et
de la lettre A.







V - PROCEDES ET MODES DE PECHE INTERDITS


Article 12 - Procédés et modes de pêche prohibés 


1) Pendant la période d'interdiction spécifique de la pêche du brochet, la pêche au vif, au poisson mort ou
artificiel, et aux leurres, susceptibles de capturer ce poisson de manière non accidentelle est interdite dans
les eaux classées en 2ème catégorie piscicole. 


2) Il est interdit d'utiliser des asticots et autres larves de diptères, dans les eaux de 1ère catégorie piscicole.
Toutefois, l'emploi des asticots et autres larves de diptères, sans amorçage, est autorisé dans les plans d'eau
de 1ère catégorie. 


3) Il est interdit d'appâter les hameçons, nasses, filets, verveux et tous autres engins avec les poissons des
espèces  dont  la  taille  minimale  est  fixée  à  l'article  7  du  présent  arrêté,  des  espèces  protégées  ou
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques ainsi qu'avec la civelle, l'anguille ou sa chair.


4) Sur les rivières de 1ère catégorie piscicole, la pêche en marchant dans l'eau est interdite jusqu'au 30 avril
inclus à compter de l'ouverture, afin de protéger la fraie de la truite fario. 


Sur le plan d'eau du Gué de Selle, la pêche en marchant dans l'eau est également interdite toute l'année.


5) Sur le domaine public fluvial de la rivière la Mayenne, depuis le barrage de Brives sur la commune de
Mayenne jusqu’à la limite départementale avec le Maine et Loire, toute pêche est interdite sur les barrages
et écluses, y compris sur une distance de 50 m en aval des ouvrages. La pêche demeure autorisée sur le
reste du département, à une seule ligne montée sur canne, sur une distance de 50 m en aval de tout barrage
ou écluse, en dehors des secteurs en réserve de pêche fixée par arrêté préfectoral.


En outre, la pêche aux engins est interdite sur une distance de 200 mètres en aval de l'extrémité de tout
barrage ou de toute écluse ainsi que sur une distance de 50 mètres en amont de l’extrémité de tout barrage
ou écluse.


6) Pendant la période d’interdiction de pêche du sandre définie à l’alinéa 6) de l’article 5 du présent arrêté,
sur les deux rives des secteurs de la rivière la Mayenne définis en annexe 1, les modes de pêches suivants y
sont interdits :
- pêche au vif, au poisson mort ou aux morceaux de poissons ;
- pêches dites "au ver manié", à la "dandinette", à la "bombette", à la "tirette" ;
- pêche aux leurres quelles que soient leurs caractéristiques. 


7) Sur le plan d’eau de la Rincerie, pendant la période d’abaissement progressif  du niveau d’eau, soit du
1er janvier au dernier dimanche du mois de janvier et du 1er novembre au 31 décembre, les modes de pêche
suivants y sont interdits :
- pêche au vif, au poisson mort ou aux morceaux de poissons ;
- pêches dites "au ver manié", à la "dandinette", à la "bombette", à la "tirette" ;
- pêche aux leurres quelles que soient leurs caractéristiques ;
- pêche à la mouche.


VI - DISPOSITIONS GENERALES


Article 13 - Cet arrêté abroge l'arrêté réglementaire permanent modifié du 28 décembre 2015.


Article 14 - Publicité et exécution


Sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs et affiché
dans toutes les communes du département de la Mayenne :
- la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne,
- la sous-préfète de l'arrondissement de Mayenne,
- la sous-préfète de l'arrondissement de Château-Gontier,
- le directeur départemental des territoires,
- les maires des communes de la Mayenne,
- le président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
- le président du conseil départemental de la Mayenne,







- le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne,
- le directeur départemental de la sécurité publique,
- le chef  du service départemental de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques,
- le chef  du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage,
- tous les agents assermentés au titre de la police de la pêche et commissionnés à cet effet.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires adjoint


Pierre Barbéra







ANNEXE N° 1


Secteurs de la rivière la Mayenne interdits à la pêche du sandre


Localisation Longueur Rives Communes


Aval du barrage de Brives 200 ml droite et gauche Mayenne


Aval du barrage de Mayenne 200 ml droite et gauche Mayenne


Aval du barrage de Saint Baudelle 200 ml droite et gauche Saint Baudelle - Moulay


Aval du barrage de Grenoux 200 ml droite et gauche Contest - Commer 


Aval du barrage de la Roche 200 ml droite et gauche Contest - Commer


Aval du barrage de Boussard 200 ml droite et gauche Contest - Martigné sur Mayenne 


Aval du barrage de Corçu 200 ml droite et gauche Martigné sur Mayenne 
Saint Germain d'Anxure


Aval du barrage de Bas-Hambert 200 ml droite et gauche Saint Germain d'Anxure 
Martigné sur Mayenne 


Aval du barrage de les Communes 200 ml droite et gauche Saint Germain d'Anxure 
Martigné sur Mayenne 


Aval du barrage de le Port 200 ml droite et gauche Sacé - Saint Germain d'Anxure


Aval du barrage de la Nourrière 200 ml droite et gauche Andouillé - Sacé 


Aval du barrage de la Verrerie 200 ml droite et gauche Andouillé - Sacé 


Aval du barrage de la Richardière 200 ml droite et gauche Andouillé - Montflours 


Aval  du barrage de la  Fourmondière
Supérieure


200 ml droite et gauche Andouillé - Montflours 


Aval  du barrage de la  Fourmondière
Inférieure


200 ml droite et gauche Andouillé - Montflours 


Aval du barrage de Moulin Oger 200 ml droite et gauche Andouillé - Montflours 


Aval du barrage de l'Ame 200 ml droite et gauche Saint Jean sur Mayenne


Aval du barrage de la Maignannerie 200 ml droite et gauche Saint Jean sur Mayenne


Aval du barrage de Boisseau 200 ml droite et gauche Saint Jean sur Mayenne - Changé


Aval du barrage de Belle Poule 200 ml droite et gauche Changé


Aval du barrage de Bootz 200 ml droite et gauche Laval


Aval du barrage de Laval 200 ml droite et gauche Laval


Aval du barrage d'Avesnières 200 ml droite et gauche Laval


Aval du barrage de Cumont 200 ml droite et gauche L'Huisserie - Laval 


Aval du barrage de Bonne 200 ml droite et gauche L'Huisserie - Entrammes


Aval du barrage de Port - Rhingeard 200 ml droite et gauche L'Huisserie - Entrammes


Aval du barrage de Persigand 200 ml droite et gauche Nuillé sur Vicoin - Entrammes 


Aval du barrage de Briassé 200 ml droite et gauche Origné - Entrammes 


Aval du barrage de la Benâtre 200 ml droite et gauche Origné - Entrammes 
Villiers Charlemagne


Aval du barrage de la Fosse 200 ml droite et gauche Origné - Villiers Charlemagne


Aval du barrage de la Rongère 200 ml droite et gauche Saint Sulpice -Villiers Charlemagne







Localisation Longueur Rives Communes


Aval du barrage de Neuville 200 ml droite et gauche Saint Sulpice – Fromentières


Aval du barrage de la Roche du Maine 200 ml droite et gauche Loigné sur Mayenne -Fromentières


Aval du barrage - écluse de Mirwault 200 ml droite et gauche Château-Gontier / Bazouges - Azé


Aval du barrage de Pendu 200 ml droite et gauche Saint Fort - Azé


Aval du barrage de la Bavouze 200 ml droite et gauche Ménil - Azé


Aval du barrage de la Petite Roche 200 ml droite et gauche Ménil


Aval du barrage de Ménil 515 ml


380 ml


droite


gauche


Ménil - Daon


Aval du barrage de Fourmusson 300 ml droite et gauche Ménil - Daon


Aval du viaduc S. N.C.F. d'Azé 250 ml droite et gauche Azé - Saint Fort


Aval du pont routier RD 213 300 ml droite et gauche Ménil - Daon







ANNEXE N° 2


Parties de cours d'eau ou plans d'eau autorisés à la pêche de la carpe de nuit 


1) sur la rivière " la Mayenne" du côté du chemin de halage, dans les zones suivantes :


Zone Localisation Rive Commune


1 limite amont :
limite aval :


200 m en aval de l'écluse n°2 (Saint Baudelle)
200 m en amont de l'écluse n°3 (Grenoux) Gauche Saint Baudelle - Moulay


Contest - Commer


2 limite amont :
limite aval :


200 m en aval de l'écluse n° 3 (Grenoux)
200 m en amont de l'écluse n° 4 (la Roche) Gauche Contest - Commer


Commer 
3 limite amont :


limite aval :
200 m en aval de l'écluse n° 4 (la Roche)
200 m en amont de l'écluse n°5 (Boussard ) Gauche Commer


Martigné sur Mayenne
4 limite amont :


limite aval : 
200 m en aval de l'écluse n°5 (Boussard)
200 m en amont de l'écluse n° 6 (Corçu) Gauche Martigné sur Mayenne


Martigné sur Mayenne


5 limite amont :
limite aval :


300 m en aval de l'écluse n° 6 (Corçu)
200  m  en  amont de  l'écluse  n°  7  
(Bas Hambert)


Gauche Martigné sur Mayenne
Martigné  sur  Mayenne  -
Saint Germain d'Anxure


6 limite amont :


limite aval :


300  m  en  aval  de  l'écluse  n°  8  
(les Communes)
200 m en amont de l'écluse n° 9 (le Port)


Gauche Martigné  sur  Mayenne  -
Saint Germain d'Anxure
Commer  -  Saint  Germain
d'Anxure


7 limite amont :


limite aval :


300  m  en  aval  de  l'écluse  n°  15
(Moulin Oger)
300 m en amont de l'écluse n° 16 (l'Ame) 


Gauche Andouillé - Montflours


Saint Jean sur Mayenne


8 limite amont :


limite aval : 


700  m  en  amont  de  l'écluse  n°  17  
(la Maignannerie)
100  m  en  amont  de  l’écluse  n°  17  
(la Maignannerie)


Gauche Saint Jean sur Mayenne


Saint Jean sur Mayenne


9 limite amont :
limite aval :


200 m en aval  de l’écluse n° 18 (Boisseau)
jusqu’au  pont  de  l’autoroute  A  81  (Paris-
Rennes)


Gauche Saint Jean sur Mayenne
Changé


10 limite amont :
limite aval :


700 m en aval de l'écluse n° 23 (Cumont)
200 m en amont de l'écluse n° 24 (Bonne) Droite Laval - L'Huisserie


L'Huisserie - Entrammes


11 limite amont :
limite aval :


200 m en aval de l'écluse n° 24 (Bonne)
200 m en amont de l'écluse n° 25 
(Port Ringeard)


Droite L'Huisserie - Entrammes
L'Huisserie - Entrammes


12 limite amont :


limite aval :


200  m  en  aval  de  l'écluse  n°  25  
(Port Ringeard)
200 m en amont de l'écluse n° 26 (Persigand)


Droite L'Huisserie – Entrammes


Nuillé sur Vicoin
13 limite amont :


limite aval :
200 m en aval de l’écluse n° 26 (Persigand)
200 m en amont de l'écluse n° 27 (Briassé) Droite Nuillé sur Vicoin


Origné


14 limite amont :
limite aval : 


400 m en aval de l’écluse n° 27 (Briassé)
200  m  en  amont  de  l’écluse  n°  28  
(la Benâtre)


Droite Origné
Origné


15 limite amont :
limite aval : 


200 m en aval de l'écluse n° 28(Benâtre)
200 m en amont de l'écluse n° 29 (Fosse) Droite Origné


Origné


16 limite amont :
limite aval : 


300 m en aval de l'écluse n° 29 (Fosse) 
200  m  en  amont  de  l’écluse  n°  30  
(la Rongère)


Droite Houssay
Saint Sulpice


17 limite amont :
limite aval : 


200 m en aval de l'écluse n° 30 (la Rongère)
lieudit  "le  Coudray"  en  amont  du  ruisseau
d'Oliveau 


Droite Saint Sulpice
Saint Sulpice







18 limite amont :
limite aval : 


200 m en aval de l’écluse n° 31 (Neuville)
200  m  en  amont  de  l’écluse  n°  32  
(la Roche)


Droite Saint Sulpice
Loigné sur Mayenne


19 limite amont :
limite aval : 


300 m en aval de l’écluse n° 36 (Ménil)
200  m  en  amont  de  l’écluse  n°  37
(Fourmusson) à l’exception de la zone où la
voie  communale  101  (commune  de  Ménil)
longe la rivière (soit sur 800 m vers l’aval à
partir de l’intersection avec la RD 267)


Droite Ménil
Ménil


20 limite amont :


limite aval : 


300  m  en  aval  du  pont  routier  sur  la
RD 213 
limite des départements Mayenne/Maine et
Loire


Droite Ménil


Ménil


2) sur le plan d’eau de Saint-Fraimbault de Prières, de "la Monnerie" au "Domaine", commune de Saint-
Loup du Gast en rive gauche.


3) sur le plan d’eau de Villiers-Charlemagne dans la partie située à l’intérieur du village-pêche d’habitations
légères et sur 200 mètres en aval du village-pêche, rive droite, commune de Villiers-Charlemagne.








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 décembre 2016


portant application des dispositions relatives à l’exercice de la pêche en eau douce
 et à la gestion des ressources piscicoles aux plans d’eau situés aux lieudits 


" le Bordage " et " la Courbe " sur la commune d’Origné 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu le titre III du code de l'environnement et notamment les articles L. 431-5 et R. 431-1 à R. 431-6,


Vu la demande du 28 octobre 2016 de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu
aquatique pour l’application des dispositions du titre III du code de l’environnement relatives à l’exercice
de la pêche en eau douce et la gestion des ressources piscicoles aux plans d’eau du " Bordage " et de " la
Courbe " situés sur la commune d’Origné dont elle est propriétaire,


Vu l'avis du service départemental de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques du 16 décembre
2016, 


Vu la consultation du public effectuée sur le site internet de l'Etat en Mayenne du 30 novembre au 20
décembre 2016 inclus en application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement, 


Considérant qu’il y a lieu de faire respecter les règlements intérieurs établis sur les plans d’eau situés sur la
commune d’Origné pour la pratique de la pêche de la carpe au coup sur le plan d’eau du Bordage, et pour
la pêche au black-bass aux leurres artificiels sur le plan d’eau de la Courbe, dans l’objectif  de préservation
de ces espèces, 


Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne,


A R R E T E :


Article 1 - Les plans d’eau appartenant à la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu
aquatique situés sur la commune d’Origné aux lieudits :
- " le Bordage " sur la parcelle n° 659 section A,
- " la Courbe " sur les parcelles n° 93, 94, 102, 551 et 553 section B,


sont soumis aux dispositions du titre III du code de l’environnement relatives à la pêche en eau douce et à
la gestion des ressources piscicoles dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral réglementaire permanent
relatif  à l’exercice de la pêche en Mayenne.


Article 2  - Les plans d’eau dénommés ci-dessus sont classés en 2ème catégorie piscicole.


Article 3 - Le plan d’eau du bordage est un parcours de pêche sportive destiné à la pêche de la carpe au
coup. Cette pratique s’exerce dans le respect des dispositions suivantes :
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- possession d’une carte de pêche journalière ou annuelle spécifique au parcours,
- pratique de graciation dite du " no kill ",
- pêche à une ligne,
- pêche à la grande canne, à l’anglaise, au feeder ou à la mouche (à l’exception des streamers et autres
imitations de poissons) uniquement,
- utilisation d’une canne au coup d’une longueur limitée à 11,50 m,
- utilisation d’hameçons simples sans ardillons ou écrasés,
- quantité d’amorces limitée à 4 litres par jour et par pêcheur, 
- utilisation interdite de bourriches ou sacs de conservation,
- pêche ouverte toute l’année,
- pêche de nuit interdite. 


Article 4 - Le plan d’eau de la Courbe est un parcours de pêche sportive destiné à la pêche du black-bass
aux leurres artificiels. Cette pratique s’exerce dans le respect des dispositions suivantes :
- possession d’une carte de pêche journalière ou annuelle spécifique au parcours,
- pratique de graciation dite du " no kill ",
- pêche à une ligne,
- pêche aux leurres artificiels ou à la mouche uniquement,
- utilisation d’hameçons sans ardillons ou écrasés,
- pêche ouverte du 1er janvier au 31 mars et du 1er juillet au 31 décembre,
- pêche de nuit interdite, 
- pêche et navigation interdite dans la zone de réserve matérialisée par des bouées.


Article 5 - Les dispositions du présent arrêté sont valables pour une durée de cinq ans à compter de la
date de signature. Le renouvellement de leur application peut être demandé six mois avant l’expiration de
la durée fixée, pour au moins une durée égale à 5 ans. 


En cas de cession des plans d’eau à titre onéreux ou gratuit, l’ancien propriétaire ou ses ayants droit en
informe le préfet dans le délai d’un mois à compter de la cession.


Article 6 - La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 7 - Sont chargés de l'exécution du présent arrêté :
la  secrétaire générale de la préfecture de la  Mayenne, la  sous-préfète de l’arrondissement de Château-
Gontier,  le  directeur  départemental  des  territoires  de la  Mayenne,  le  commandant  du groupement  de
gendarmerie de la Mayenne, le chef  du service départemental de l'office national de l'eau et des milieux
aquatiques, le chef  du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le
président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique, les agents
assermentés au titre de la police de la pêche et commissionnés à cet effet.


Une copie du présent arrêté est adressée au délégué régional de l’office national de l’eau et des milieux
aquatiques ainsi qu’au ministre chargé de la pêche en eau douce.


Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne et est affiché
en mairie de la commune d’Origné pendant au moins un mois.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires adjoint 


Pierre Barbéra
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électriques à 90 000 volts CHâTEAU-GONTIER – LAVAL et CHâTEAU-GONTIER – 
THORIGNé, dans le cadre de la création du contournement routier nord de Château-Gontier, 
sur le territoire des communes de Fromentières et Loigné-sur-Mayenne, dans le département 
de la Mayenne 
 
Annexe aux arrêtés du 22 décembre 2016 – Plan de situation au 1/25000ème 
 
 


7. Unité territoriale de la Direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 


 
Avenant modificatif du 28 décembre 2016 de déclaration de l’organisme de services à la 
personne Maintien A Dom enregistré sous le N° SAP 520 643 073 (Article L. 7232-1-1 du 
code du travail) 
 
 
 








                                                    
PRÉFET DE LA MAYENNE 


  
  - 
Direction des politiques territoriales   
Bureau des élections et des 
contrôle budgétaire et de la légalité 
 
 ------ 
 
 


ARRETE du 28 décembre 2016 
portant sur le retrait du SIAEP d’Argentré Sud du 
syndicat mixte des collectivités utilisatrices de l’eau 
de la ville de Laval (CRUEL) au 31 décembre 2016 
 
 
 


Le préfet de la Mayenne 
Officier  de la Légion d’honneur 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5711-1 et           
L. 5211-19 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 27 janvier 1989 modifié portant création du CRUEL, 
 
Vu la délibération du Syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable d'Argentré –Sud 
du 24 novembre 2016 sollicitant son retrait du CRUEL ; 
 
Vu la délibération du syndicat mixte du CRUEL acceptant le retrait du SIAEP d’Argentré 
Sud ; 
 
VU les délibérations concordantes des autres membres du syndicat mixte: 
 
Ahuillé                                                     20 décembre 2016 
Changé                                                    15 décembre 2016 
Entrammes                                                      7 décembre 2016  
L’Huisserie                                                         15 décembre 2016 
Montigné le Brillant                                                        15 décembre 2016 
Nuillé sur Vicoin                                                        14 décembre 2016 
St Berthevin                                                         14 décembre 2016               
                                                                            
portant sur le retrait du SIAEP d’Argentré Sud du CRUEL ; 


 
 


SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 


A R R E T E : 
 


 Article 1er 


 


: Est prononcé le retrait du SIAEP d’Argentré sud du CRUEL à compter du      
31 décembre 2016. 


 Article 2:  Les modalités financières et patrimoniales s’effectuent dans les conditions fixées 
par l’article L.5211-25-1 du code général des collectivités territoriales. 







 
 Article 3


 


 : Le présent arrêté sera notifié au président du syndicat ainsi qu’aux membres 
adhérents. 


 Article4


 


 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Mayenne. Il sera affiché au siège du syndicat. 


 Article 5 


 


: Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans les deux mois suivant la réalisation des publicités prévues à 
l’article précédent. 


 Article 6


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président du comité 
syndical et le directeur départemental des finances publiques sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté. 


 
 
Pour le préfet et par délégation, 


                                                                                        La secrétaire générale 
 
 
 
                                                                                     Laetitia CESARI-GIORDANI 





		PRÉFET DE LA MAYENNE
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		Nuillé sur Vicoin                                                        14 décembre 2016








                                                    
PRÉFET DE LA MAYENNE 


  
  - 
Direction des politiques territoriales   
Bureau des élections et des 
contrôle budgétaire et de la légalité 
 
 ------ 
 
 


ARRETE du 28 décembre 2016 
portant sur la transformation du syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau potable  
(SIAEP) d’Argentré Sud en syndicat mixte fermé au 
1er


 
 janvier 2017 


 
 


 
Le préfet de la Mayenne 
Officier  de la Légion d’honneur 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5711-1 et           
L. 5216-7 ; 
  
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 19 avril 1961 modifié portant création du SIAEP d’Argentré Sud ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2016 portant sur le transfert des compétences eau et 
assainissement à la communauté d’agglomération de Laval à compter du 1er


 
 janvier 2017 ; 


Vu la délibération du syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable d'Argentré-Sud 
du 24 novembre 2016 portant sur sa transformation en syndicat mixte fermé ; 
 
Considérant que les communes d’Argentré, Soulgé-sur-Ouette, Louvigné, Forcé, Bonchamp-
les-Laval, Parné-sur-Roc  appartiennent à la communauté d’agglomération de Laval ; 
 
Considérant que l’article L.5216-7 du code général des collectivités territoriales prévoit 
qu’une communauté d’agglomération est substituée au sein du syndicat aux communes qui la 
composent pour les compétences transférées ; 
 
SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 


A R R E T E : 
 


 Article 1er : Le SIAEP d’Argentré Sud est transformé en syndicat mixte fermé au 1er


 


 janvier 
2017. 


 Article 2:
- la communauté d’agglomération de Laval, 


  Le syndicat mixte comprend : 


- la commune de Bazougers, 







- la commune de La Chapelle Rainsoin. 
 


Article 3


 


 : La substitution de la communauté d’agglomération à ses communes au sein du 
syndicat induit la cessation du mandat des délégués représentant auparavant les communes et 
la désignation de nouveaux délégués par la communauté d’agglomération. 


 Article 4


 


 : Le présent arrêté sera notifié au président du syndicat ainsi qu’aux membres 
adhérents. 


 Article 5


 


 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Mayenne. Il sera affiché au siège du syndicat. 


 Article 6 


 


: Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans les deux mois suivant la réalisation des publicités prévues à 
l’article précédent. 


 Article 7


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président du comité 
syndical et le directeur départemental des finances publiques sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté. 


P 
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                                                      PRÉFET DE LA MAYENNE 
  
  - 
Direction des politiques territoriales   
Bureau des élections et des 
contrôle budgétaire et de la légalité 
 
 ------ 
 
 


ARRETE  du 28 décembre 2016 
portant sur le retrait du SIAEP d’Argentré Sud du 
syndicat mixte d'assainissement des collectivités des 
environs de Laval (SMACEL) au 31 décembre 2016 
 
 
 


Le préfet de la Mayenne 
Officier  de la Légion d’honneur 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5711-1 et           
L. 5211-19 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 1er


 
 février 1996 modifié portant création du SMACEL ; 


Vu la délibération du SIAEP d’Argentré sud du 24 novembre 2016 sollicitant son retrait du 
SMACEL ; 
 
Vu la délibération du SMACEL du 13 décembre 2016 acceptant le retrait du SIAEP 
d’Argentré sud du SMACEL ; 
 
VU les délibérations concordantes des autres communes membres du SMACEL : 
 
Changé                 15 décembre 2016  
La Chapelle Anthenaise         15 décembre2016 
L'Huisserie          15 décembre 2016       
Louverné                                                                                  20 décembre 2016 
St Berthevin                                    14 décembre 2016 


 
portant sur le retrait du SIAEP d’Argentré sud du SMACEL ; 


 
 


SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 


A R R E T E : 
 


 Article 1er: Est prononcé le retrait du SIAEP d’Argentré sud du SMACEL à compter du      
31  
 


décembre 2016 . 


Article 2


 


 : Les modalités financières et patrimoniales s’effectuent dans les conditions fixées 
par l’article L.5211-25-1 du code général des collectivités territoriales. 


 







Article 3:


 


 Le présent arrêté sera notifié au président du syndicat ainsi qu’aux membres 
adhérents. 


Article 4


 


 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Mayenne. Il sera affiché au siège du syndicat. 


Article 5 


 


: le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans les deux mois suivant la réalisation de la dernière des publicités 
prévues à l’article précédent. 


Article 6


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président du comité 
syndical et le directeur départemental des finances publiques sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté. 


 
 
Pour le préfet et par délégation 
La secrétaire générale 


  
 
 
                                                                                 Laetitia CESARI-GIORDANI 
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PREFET DE LA MAYENNE


Direction de la Réglementation
et des Libertés Publiques


BUREAU DES PROCÉDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIÈRES


ARRETE du 8 décembre 2016


-------------


Portant enregistrement de la demande présentée par M. Hervé COLLET, demeurant au
lieu-dit «la Moricière» à Brecé (53120) en vue d’exploiter, après regroupement et extension,
un élevage porcin comprenant 86 truies et verrats, 4 cochettes, 300 porcelets en post sevrage


et 720 porcs en engraissement, soit 1 042 animaux équivalents, sur les sites
de « la Moricière » à Brecé et « la Métairie » à Saint-Mars-sur-Colmont.


-------


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement - titre II du livre 1er, notamment ses articles R.122-17 et R.122-19, titre 1er du
livre II, notamment ses articles R.211-80 et suivants et R.216-10   ; titre 1er du livre V ;


Vu le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement et introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages
porcins ;


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement ;


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ;


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux
effluents d’élevage ;


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102
du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits
ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au
décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;  


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;


Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’actions régionaux en vue de la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;







Vu l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°
2102 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays
de la Loire ;


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 148/2015/DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région des Pays de la Loire ;


Vu l’arrêté préfectoral n° DEVL1526024A du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre-Val de Loire,
préfet du Loiret, préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE du
bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ;


Vu le récépissé de déclaration délivré le 29 mai 2002 à M. Hubert GUIARD (successeur
de M. Roger GUIARD), domicilié au lieu-dit « Métairie » à Saint-Mars-sur-Colmont,
pour l’exploitation d’un élevage de 400 porcs à l’engraissement et 200 porcelets et post sevrage,
soit 440 animaux équivalents ;


Vu le récépissé de déclaration délivré le 19 juin 2003 à M. Hervé COLLET, domicilié au
lieu-dit « la Moricière » à Brecé, pour l’exploitation d’un élevage de 85 truies,
240 porcelets en post sevrage et 140 porcs charcutiers, soit 439 animaux équivalents ;


Vu le récépissé de déclaration de changement d’exploitant délivré le 26 janvier 2012 à
M. Hervé COLLET, domicilié au lieu-dit « la Moricière » à Brecé, faisant connaître qu’il a succédé à M.
Hubert GUIARD dans l’exploitation, au lieu-dit « la Métairie » à Saint-Mars-sur-Colmont (53300) d’un
élevage porcin de 440 animaux équivalents ; 


Vu la demande présentée le 19 février 2016, complétée le 8 juillet 2016 par M. Hervé COLLET,
demeurant au lieu-dit « la Moricière» à Brecé (53120) en vue d’exploiter un élevage porcin
comprenant 86 truies et verrats, 4 cochettes, 300 porcelets en post sevrage et 720 porcs en
engraissement, soit 1 042 animaux équivalents sur les sites de « la Moricière » à Brecé et
« la Métairie » à Saint-Mars-sur-Colmont ;


Vu l'arrêté préfectoral du 22 septembre 2016 prescrivant la consultation du public sur la demande susvisée,
du 18 octobre au 15 novembre 2016 inclus ;


Vu l’absence d’observation du public recueillie sur le registre de consultation et par voie électronique entre le
18 octobre et le 15 novembre 2016 inclus ;


Vu les certificats d’affichage et de publication délivrés par les maires de Brecé, Châtillon sur Colmont,
Colombiers-du-Plessis, Oisseau, Saint-Denis-de-Gastines et Saint-Mars-sur-Colmont ;


Vu les délibérations des conseils municipaux de Châtillon-sur-Colmont, Colombiers-du-Plessis,
Saint-Denis-de-Gastines et Saint-Mars-sur-Colmont ;


Vu l’absence de délibérations des conseils municipaux de Brecé et Oisseau ;


Vu le rapport établi par l’inspecteur de l’environnement, en charge des installations de la direction
départementale de cohésion sociale et de la protection des populations, le 6 décembre 2016 ;


Considérant que : 







 qu’aucune remarque n’a été recueillie sur les registres de consultation du public ni par voie
électronique ;


 les conditions d’aménagement et de fonctionnement prévues au dossier ne constituent pas de
dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de
l’environnement ;


 le plan d’épandage déterminé après étude agro-pédologique, est suffisamment dimensionné
pour absorber les déjections de l’exploitation ;


 l’indice de pression azotée d’origine organique n’excède pas 170 kg à l’hectare de surface
agricole utile ;


 un produit désodorisant efficace sera incorporé au lisier pour limiter les odeurs sur le site ;


Étant entendu que :


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ;


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions des arrêtés de
prescriptions générales susvisées et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts
mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement ;


Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ;


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ;


ARRETE :
========


TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES


ARTICLE 1  ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE. 


1.1 : Exploitant titulaire de l’autorisation :


Les installations de M. Hervé COLLET, demeurant au lieu-dit « la Moricière » à Brecé (53120), faisant l’objet
de la demande susvisée du 19 février 2016, complétée le 8 juillet 2016, sont enregistrées.


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Brecé, au lieu-dit « la Moricière » et sur le
territoire de la commune de Saint-Mars-sur-Colmont, au lieu-dit « la Métairie ». Elles sont détaillées au tableau
de l’article 2.1 du présent arrêté.


ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS.


2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations
classées







Rubrique Alinéa
A ou


D
Libellé de la rubrique (activité)


Nature de
l’installation


Seuil du critère Effectif autorisé


2102 2a) E


Porcs (activité d’élevage, vente, transit, etc.) 
en stabulation ou en plein air, à 
l’exclusion d’activités spécifiques visées 
à d’autres rubriques


Elevage
porcin


Plus de 450
animaux-équivalents


1 042 animaux-
équivalents


(86 truies et verrats, 4
cochettes et 300 porcelets en
post sevrage sur le site « la
Moricière » à Brecé et 720


porcs en engraissement sur le
site « la Métairie » à St-


Mars-sur-Colmont)


2.2. : Situation de l’établissement


Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :


Lieu-dit - Commune Section Parcelles


« la Moricière » à Brecé ZV 32


« la Métairie » à St Mars sur Colmont ZN 61


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de
l’environnement, spécialité installations classées.


ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant,
accompagnant sa demande.


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.


ARTICLE 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement).


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième,
irrévocable en cas de : 
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la
déclaration ; 
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ; 
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code.


TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES


ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui
sont abrogées, à savoir :


- le récépissé de déclaration délivré le 29 mai 2002 à M. Hubert GUIARD (successeur de
M. Roger GUIARD), domicilié au lieu-dit « Métairie » à Saint-Mars-sur-Colmont, pour l’exploitation







d’un élevage de 400 porcs à l’engraissement et 200 porcelets et post sevrage, soit 440 animaux
équivalents ;


- le récépissé de déclaration délivré le 19 juin 2003 à M. Hervé COLLET, domicilié au lieu-dit
« la Moricière» à Brecé, pour l’exploitation d’un élevage de 85 truies, 240 porcelets en post sevrage et
140 porcs charcutiers, soit 439 animaux équivalents.


ARTICLE 6 : ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES


S’appliquent à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous :


- arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l’environnement ;


- arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits
ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code
de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié.


ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à M.
Hervé COLLET.


ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES


8.1 : Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à
M. Hervé COLLET.


8.2. : localisation et caractérisation du puits :


* M. Hervé COLLET exploite un puits sur le site de « la Moricière » (section ZV, parcelle n° 33) situé sur la
commune de Brecé (53120), pour les besoins en eau de son exploitation.


* M. Hervé COLLET exploite un puits sur le site de « la Métairie » (section ZN, parcelle n° 16) situé sur la
commune de Saint Mars sur Colmont (53300), pour les besoins en eau de son exploitation.


La profondeur des 2 puits est de 7 mètres. La consommation journalière de chaque puits est de moins de
8 m3 et le volume annuel de prélèvement des 2 sites est évalué à 2 832 m3.


ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à M.
Hervé COLLET.


TITRE III : MODALITES D’EXECUTION


ARTICLE 10 : FRAIS


Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.


ARTICLE 11 : 


Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations
classées agricoles/dossiers enregistrement.


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.







Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est
affichée en mairie de Brecé et Saint-Mars-sur-Colmont pendant une durée minimum de quatre semaines,
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de Brecé et Saint-
Mars-sur-Colmont et envoyé à la préfecture. Ce même arrêté sera affiché en permanence et de façon visible
dans l’installation par les soins du bénéficiaire de l’enregistrement.


Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne, et aux frais de l'exploitant, dans le quotidien « Ouest
France » et l’hebdomadaire « Le Courrier de la Mayenne ».


ARTICLE 12 : 


Copie du présent arrêté ainsi qu’un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis à M. Hervé
COLLET, qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. 


ARTICLE 13 : 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne, le maire
de Brecé, le maire de Saint-Mars-sur-Colmont, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations, l’inspecteur de l’environnement spécialité installations classées, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée aux maires de
Châtillon-sur-Colmont, Colombiers-du-Plessis, Oisseau et Saint-Denis-de-Gastines ainsi qu’aux services
concernés.


Laval, le 8 décembre 2016


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale,


Laëtitia CESARI-GIORDANI


IMPORTANT


Délai et voie de recours (article L 514-6 et L 515.27 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) :
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.
Le délai de recours est porté à quatre mois à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers,
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements.





































































































































                                                    
                                                  PRÉFET DE LA MAYENNE 
  
  - 
Direction des politiques territoriales   
Bureau des élections et des 
contrôle budgétaire et de la légalité 
 
 ------ 
 
 


ARRETE du 28 décembre 2016 
mettant fin à l’exercice des compétences du syndicat 
de communes des collectivités utilisatrices de l’eau 
de la ville de Laval (CRUEL) au 31 décembre 2016 
 
 
 


Le préfet de la Mayenne 
Officier  de la Légion d’honneur 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5711-1 et           
L. 5211-19 ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 27 janvier 1989 modifié portant création du syndicat mixte du 
CRUEL ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2016 portant sur le transfert des compétences eau et 
assainissement à la communauté d’agglomération de Laval à compter du 1er janvier 2017 ; 


 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2016 portant sur le retrait du SIAEP d’Argentré sud du 
CRUEL ; 


 
Considérant que, compte tenu du retrait du SIAEP d’Argentré sud, le syndicat mixte du 
CRUEL devient un syndicat de communes ; 
 
Considérant que l’article L.5216-6 du code général des collectivités territoriales prévoit 
qu’une communauté d’agglomération est substituée de plein droit, pour les compétences 
qu’elle exerce, au syndicat de communes inclus en totalité dans son périmètre ; 
 
Considérant qu’au 1er


 


 janvier 2017, la communauté d’agglomération sera seule compétente 
sur son territoire en matière d’eau et d’assainissement ; 


SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 


A R R E T E : 
 


 Article 1er 


Le syndicat conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa liquidation. 


: Il est mis fin à l’exercice des compétences du syndicat de communes du 
CRUEL au 31 décembre 2016. 


 







  
 
 Article 2:
   


  La dissolution définitive du syndicat est conditionnée : 


 - au vote du budget de liquidation avant le 31 mars 2017, 
 - à l’adoption du compte administratif du dernier exercice d’activité avant le 30 juin 2017. 
 
 La dissolution définitive du syndicat sera prononcée par arrêté préfectoral quand le comptable 


compétent aura constaté que les dernières opérations relatives à la liquidation sont achevées. 
 
 Article 3


 


 : Le présent arrêté sera notifié au président du syndicat ainsi qu’aux membres 
adhérents. 


 Article 4


 


 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Mayenne. Il sera affiché au siège du syndicat. 


 Article 5 


 


: Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans les deux mois suivant la réalisation des publicités prévues à 
l’article précédent. 


 Article 6


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président du comité 
syndical et le directeur départemental des finances publiques sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté. 


 
 
Pour le préfet et par délégation 
La secrétaire générale 


  
 
 
                                                                                 Laetitia CESARI-GIORDANI 
  


 
  
 
 
 
  





		PRÉFET DE LA MAYENNE
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PRÉFET DE LA MAYENNE 


46 RUE MAZAGRAN - CS 91507 - 53015 LAVAL CEDEX 
Téléphone 02 43 01 50 00 – Serveur vocal 02 43 01 50 50 – Allo service public : 39.39 


Sites Internet : www.mayenne.gouv.fr et www.service-public.fr 


 
Direction de la réglementation et des libertés publiques 
Bureau de la circulation 
 
 


 
 


Arrêté n° 2016R2-090 du 15 décembre 2016  
---ooo--- 


Portant agrément de SAS RPPC pour la formation spécifique, prévue par l’article L. 223-6 du 
code de la route 


 
Le préfet de la Mayenne, 


officier de la Légion d’honneur 
 
 
 
Vu le code de la route, notamment ses articles L.212-1 à L.212-5, L. 213-l à L. 213-7, L.223-
6, R.212-1 à R. 213-6, R. 223-5 à R. 223-9 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés 
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ; 
 
Considérant la demande présentée par madame Brigitte BOCOGNANO le 24 octobre 2016, 
complétée les 10 novembre 2016 et 6 décembre 2016, relative à l’exploitation de son 
établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ; 
 
 


A R R E T E 
 
 
Article 1 : Madame Brigitte BOCOGNANO est autorisée à exploiter, sous le n° R1605300020, 
un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière, dénommé 
SAS RPPC et situé 11 bis rue Saint Ferreol – 13001 MARSEILLE. 
 
Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du 
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de 
la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies. 
 
Article 3 : L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité 
routière dans la salle de formation suivante :  
 
 Salle « la Chapelle » Hôtel Perier du Bignon, 7 rue du Machis, 53000 Laval. 


 
L’encadrement technique et administratif des stages est assuré par : 


• Monsieur Christophe GUIROU, 
• Monsieur Sébastien KOEGLER. 



http://www.mayenne.gouv.fr/�





Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à 
titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté 
susvisé. 
 
Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local de formation ou toute reprise de ce local 
par un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée 
deux mois avant la date du changement ou de la reprise. 
 
Article 6 : Pour toute transformation ou changement du local de formation, l’exploitant est 
tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté. 
 
Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées 
par l’arrêté du 26 juin 2012 susvisé. 
 
Article 8 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans 
le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité 
routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou 
suppression des informations la concernant, en s'adressant au service de la préfecture de la 
Mayenne. 
 
Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée à Madame 
Brigitte BOCOGNANO. 


   
 
 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
la secrétaire générale, 


 
 
 


Laetitia CESARI-GIORDANI 
 
 
 





		Direction de la réglementation et des libertés publiques

		officier de la Légion d’honneur

		A R R E T E








                                                    
                                                  PRÉFET DE LA MAYENNE 
  
  - 
Direction des politiques territoriales   
Bureau des élections et des 
contrôle budgétaire et de la légalité 
 
 ------ 
 
 


ARRETE du 28 décembre 2016 
mettant fin à l’exercice des compétences du syndicat 
de communes d’assainissement des collectivités des 
environs de Laval (SMACEL) au 31 décembre 2016 
 
 
 


Le préfet de la Mayenne 
Officier  de la Légion d’honneur 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5711-1 et           
L. 5211-19 ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 1er


 


 février 1996 modifié portant création du syndicat mixte du 
SMACEL ; 


Vu l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2016 portant sur le transfert des compétences eau et 
assainissement à la communauté d’agglomération de Laval à compter du 1er janvier 2017 ; 


 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2016 portant sur le retrait du SIAEP d’Argentré sud du 
SMACEL ; 


 
Considérant que, compte tenu du retrait du SIAEP d’Argentré sud, le syndicat mixte du 
SMACEL devient un syndicat de communes ; 
 
Considérant que l’article L.5216-6 du code général des collectivités territoriales prévoit 
qu’une communauté d’agglomération est substituée de plein droit, pour les compétences 
qu’elle exerce, au syndicat de communes inclus en totalité dans son périmètre ; 
 
Considérant qu’au 1er


 


 janvier 2017, la communauté d’agglomération sera seule compétente 
sur son territoire en matière d’eau et d’assainissement ; 


SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 


A R R E T E : 
 


 Article 1er 


Le syndicat conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa liquidation. 


: Il est mis fin à l’exercice des compétences du syndicat de communes du 
SMACEL au 31 décembre 2016. 


 







  
 
 Article 2:
   


  La dissolution définitive du syndicat est conditionnée : 


 - au vote du budget de liquidation avant le 31 mars 2017, 
 - à l’adoption du compte administratif du dernier exercice d’activité avant le 30 juin 2017. 
 
 La dissolution définitive du syndicat sera prononcée par arrêté préfectoral quand le comptable 


compétent aura constaté que les dernières opérations relatives à la liquidation sont achevées. 
 
 Article 3


 


 : Le présent arrêté sera notifié au président du syndicat ainsi qu’aux membres 
adhérents. 


 Article4


 


 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Mayenne. Il sera affiché au siège du syndicat. 


 Article 5 


 


: Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans les deux mois suivant la réalisation des publicités prévues à 
l’article précédent. 


 Article 6


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président du comité 
syndical et le directeur départemental des finances publiques sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté. 


 
 
Pour le préfet et par délégation 
La secrétaire générale 


  
 
 
                                                                                 Laetitia CESARI-GIORDANI 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 20 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux règles
d’accessibilité du château « La Grande Courbe », RD 57 La Grande Courbe, 53150 Brée


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 1er novembre 2016, du château « La Grande
Courbe », RD 57 La Grande Courbe, 53150 Brée, portant sur le non-respect de la réglementation relative à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ;


Considérant que :


 l’accessibilité de l’établissement recevant du public du présent arrêté est régie par les dispositions
de l’arrêté du 8 décembre 2014 ;


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée, favorable à la demande de dérogation
pour la largeur de la porte d’entrée et favorable pour la non accessibilité du donjon ;


 le  stationnement  automobile  est  situé  sur  le  domaine  public et  les  propriétaires  prennent  en
considération toute demande de personne à mobilité réduite ;


 le cheminement extérieur de la cour et du jardin sont possibles avec notamment une rampe fixe à
10 % de pente pour franchir la passerelle qui surplombe les douves ;


 les secteurs visitables par le public en rez-de-chaussée (Vieux-Logis, Salle, Grange après travaux)
sont sans marche et facile d’accès ;


 l’accès au donjon pour visiter la Grande Salle et d’autres pièces comprend un escalier avec des
portes d’une largeur non conforme ;







 les  propriétaires  mettent  à  la  disposition  du  public  de  l’information  écrite  et  orale  pour  les
personnes à mobilité réduite qui ne peuvent monter dans le donjon ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée  du château « La Grande Courbe », RD 57 La Grande
Courbe, 53150 Brée, est approuvé.


Article  2 : La  demande  de  dérogation  pour  la  non  accessibilité  du  donjon  est  accordée  suivant  les
dispositions de l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation pour conservation
du patrimoine architectural.


Article 3 : La demande de dérogation pour la non-conformité de la largeur des portes du donjon et de
l’étage est accordée suivant les dispositions de l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de
l’habitation pour rupture dans la chaîne de déplacement. 


Article 4 : Le diaporama réalisé après réaménagement de la Grange comprend un sous-titrage.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Brée et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE


___
Direction Régionale 
Des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Départementale de la Mayenne


                                                                                                      


Avenant modificatif de déclaration
de l’organisme de services à la personne


Maintien A Dom
enregistré sous le N° SAP 520 643 073


 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)


N° d’acte : UT53 /ARD/2016-053 CR 169


Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel  Ricochon,  en  qualité  de  directeur  régional  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69  du  3  septembre  2012  portant
subdélégation  de  signature  du  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  à  Monsieur  Eric  Boireau,  responsable  de  l’unité
départementale de la Mayenne,


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  n°2013346-0004/  DIRECCTE/SG/UT53  du  12  décembre  2013
portant  subdélégation  de  signature  du  responsable  de  l’unité  départementale  de  la  Mayenne
Monsieur  Eric  Boireau  à  Madame  Martine  Buffet,  directrice  adjointe  emploi  de  l’unité
départementale de la Mayenne.


Considérant la demande de déclaration d’activité de services à la personne déposée par la société
Maintien à Dom le 19 décembre 2016,


Le Préfet de la Mayenne par délégation, le directeur de l’unité départementale de la Mayenne


Article 1  er     : bénéficiaire du récépissé de déclaration     :


Le récépissé de déclaration du 6 juillet 2015 portant le numéro UT53 / RD / 2015-019 CR029 a 


Ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social
DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne


60 rue Mac Donald – CS 43020 – 53063 LAVAL CEDEX 9
Téléphone : 02 43 67 60 60 – Télécopie : 02 43 67 60 59
www.travail-solidarité.gouv.fr – www.economie.gouv.fr







été délivré à l’organisme de services à la personne Maintien A Dom, sigle MAD, immatriculé 
sous le numéro SIRET : 520 643 073 000 23. Le siège social de l’entreprise est situé au 3 Allée 
des Bois Précieux 53 000 Laval et enregistré sous le N° SAP N/190810/F/053Q/034.


Article 2     : objet de la modification du récépissé de déclaration     :


Le présent récépissé a pour objet de changer le numéro d’organisme de service à la personne qui 
devient le SAP 520 643 073 et de compléter le récépissé de déclaration du 6/7/15 de l’organisme 
de services à la personne Maintien A Dom co-géré par Messieurs Patrice Deniau et Wilfrid 
Reillon en qualité de Prestataire et de Mandataire dont les activités sont :


- sous le régime de la déclaration sans limitation territoriale :


 Entretien de la maison et travaux ménagers (intérieur du domicile, balcons et terrasses), 


 Soins esthétique pour les personnes dépendantes,


 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions (hors achat des denrées),


 Livraisons de courses à domicile,


 Conduite de véhicule personnel des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA / PH),


 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA / PH),


 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA / PH).


- sous le régime de l’agrément et de la déclaration pour le département de la Mayenne (53) en
mode MANDATAIRE :


 Accompagnement des PA / PH,


 Assistance aux personnes Handicapées,


 Assistance aux personnes âgées,


 Conduite du véhicule des PA / PH.


- sous le régime de l’autorisation et de la déclaration pour le département de la Mayenne (53)
en mode PRESTATAIRE :


 Accompagnement et aide à la mobilité hors domicile des PA / PH ou des personnes atteintes de patholo-
gies chroniques,


 Assistance dans les actes quotidiens de la vie des PA / PH ou personnes atteintes de pathologies chro-
niques (incluant garde malade sauf soins),


 Prestation de conduite de véhicule personnel des PA / PH ou des personnes atteintes de pathologies
Chroniques.







et de les compléter par les activités suivantes


- sous le régime de la déclaration sans limitation territoriale :


 Coordination et délivrance des SAP,


 Livraison de repas à domicile,


 Téléassistance et visio-assistance.


Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.


Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale
dans les conditions prévues par ces articles.


Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue
complète : le 19/12/16, conformément à l’article R.7232-20 du code du travail, 


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.


Pour les activités relevant du champ de l’autorisation (article D.312-6-2 du code de l’action
sociale et des familles),  la présente déclaration prend effet à compter du 1er janvier 2016,
pour une durée illimitée dans le temps,  sous réserve du maintien ou du renouvellement de
l’autorisation.


Sous ces réserves, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail.


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Laval, le 28 décembre 2016


Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation 
du travail et de l'emploi, 
Par délégation du DIRECCTE, 
La directrice adjointe de l’Unité Départementale,  







Martine Buffet












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’Ad’AP, pour le salon de coiffure, sis 2 place de l’Église, 53240 Andouillé, est approuvé.


Article 2 :  Les aménagements sont réalisés  dès l’approbation de l’Ad’AP.  Le demandeur transmet une
attestation d’accessibilité à la fin des travaux.


Article 3 : La dérogation, pour l’établissement, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I- 3° du Code
de la construction et de l’habitation (disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs
coûts).


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire d’Andouillé et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public appartenant à


la commune de Coudray, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l’habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée patrimoine  reçue par la direction
départementale des territoires le 1er novembre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public appartenant à la commune de
Coudray, dans le département de la Mayenne ;


Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public et des installations ouvertes au public appartenant à la commune de
Coudray,  dans  le  département  de  la  Mayenne, est  approuvé.  La durée de l’agenda est  de  6 années  à
compter du 27 septembre 2015.


    
        







Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Château-
Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de Loigné-sur-Mayenne,


dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l’habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée patrimoine  reçue par la direction
départementale des territoires le 28 octobre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans des
établissements recevant du public appartenant à la commune de Loigné-sur-Mayenne, dans le département
de la Mayenne ;


Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la commune de Loigné-sur-Mayenne, dans le département
de la Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de 3 années à compter du 27 septembre 2015.


    
        







Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Château-
Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 20 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux règles
d’accessibilité du commerce de vente de machines à coudre « MBC », 61 Grande Rue, 53000 Laval


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 1er décembre 2016, du commerce de vente
de machines à coudre « MBC », 61 Grande Rue, 53000 Laval, portant sur le non-respect de la réglemen-
tation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ;


Considérant que :


 l’accessibilité de l’établissement recevant du public du présent arrêté est régie par les dispositions
de l’arrêté du 8 décembre 2014 ;


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée, favorable à la demande de dérogation
pour la largeur de la  porte d’entrée et  défavorable à la  demande de dérogation pour l’accès à
l’établissement ;


 le cheminement extérieur et le stationnement automobile sont situés sur le domaine public ;


 la pétitionnaire a posé des bandes d’éveil ;


 l’accès à l’établissement s’effectue avec une marche d’une hauteur de 2 à 10 cm sans trottoir ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 0,74 m ;


 l’instruction technique du projet  déposé  a  abouti  à  la  nécessité  de prévoir  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés par le pétitionnaire afin de rendre conforme l’établissement ;







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée du commerce de vente de machines à coudre « MBC »,
61 Grande Rue, 53000 Laval, est approuvé.


Article  2 : La  demande  de  dérogation  pour  la  non  accessibilité  de  l’établissement  est  refusée.  La
pétitionnaire supprime la marche existante ou s’équipe d’une rampe amovible biseautée à 10 % de pente.


Article  3 : La demande  de dérogation pour  la  non-conformité  de la  largeur  de la  porte  d’entrée  est
accordée suivant les dispositions de l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation
pour motif  économique. Lors de travaux sur la vitrine, la porte d’entrée est mise en conformité suivant les
dispositions de l’article 10 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article  4 : La  pétitionnaire  s’équipe  d’une  sonnette  d’appel  avec  pictogramme  posée  à  une  hauteur
comprise entre 0,90 m et 1,30 m.


Article 5 : La pétitionnaire pose la sécurité d’usage de la marche extérieure (nez de marche, contremarche)
conformément à l’article 7 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article  6 :  La  pétitionnaire  vérifie  la  conformité  des  points  suivants :  comptoir  d’accueil,  largeur  de
circulation horizontale, signalétique, éclairage, suivant les dispositions des articles 5, 6, 13 et l’annexe 3, 14
de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 7 : La pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin de travaux avant le 28 février
2017.


Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 9 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public appartenant à


la commune de Quelaines-Saint-Gault, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l’habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée patrimoine  reçue par la direction
départementale des territoires le 3 octobre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans des
établissements recevant du public et des installations ouvertes au public appartenant à la commune de
Quelaines-Saint-Gault, dans le département de la Mayenne ;


Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public et des installations ouvertes au public appartenant à la commune de
Quelaines-Saint-Gault,  dans le département de la Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est  de
6 années à compter du 27 mars 2016.


    
        







Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 20 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation aux règles
d’accessibilité du bar-PMU « Le P’tit Bar », 2 rue des Forges, 53410 Port-Brillet


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 27 octobre 2016,  du bar-PMU « Le P’tit
Bar »,  2 rue des  Forges, 53410 Port-Brillet,  portant  sur  le non-respect  de la  réglementation relative  à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ;


Considérant que :


 l’accessibilité de l’établissement recevant du public du présent arrêté est régie par les dispositions
de l’arrêté du 8 décembre 2014 ;


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée, favorable à la demande de dérogation
pour l’accès à l’établissement, favorable pour la non accessibilité du sanitaire ;


 le cheminement extérieur et le stationnement automobile sont situés sur le domaine public ;


 l’accès à l’établissement s’effectue avec trois marches d’une hauteur de 49 cm avec un trottoir d’une
largeur de 0,80 m maximum ;


 la porte d’entrée est d’une largeur conforme de 0,90 m ;


 la circulation horizontale intérieure est conforme avec espaces de retournement ;


 le pétitionnaire effectue le paiement sur table et dispose du matériel du PMU ;


 le sanitaire est ouvert au public ;







 l’instruction technique du projet  déposé  a  abouti  à  la  nécessité  de prévoir  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés par le pétitionnaire afin de rendre conforme l’établissement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée  du bar-PMU « Le P’tit Bar », 2 rue des Forges, 53410
Port-Brillet, est approuvé. Les travaux sont réalisés avant le 31 janvier 2017.


Article 2 : La demande de dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est accordée suivant les
dispositions de l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité
technique. 


Article  3 : La  demande  de  dérogation  pour  la  non-conformité  sanitaire  est  accordée  suivant  les
dispositions  de  l’article  R.  111-19-10-I-1°  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour  motif
économique. 


Article  4 : La  pétitionnaire  s’équipe  d’une  sonnette  d’appel  avec  pictogramme  posée  à  une  hauteur
comprise entre 0,90 m et 1,30 m.


Article 5 : Le pétitionnaire pose la sécurité d’usage des marches extérieures (nez de marche, contremarche)
conformément à l’article 7 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 6 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin de travaux avant le 10 février
2017.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Port-Brillet et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de Communes du Pays
de Loiron.


Pour le préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 décembre 2017


portant sur les périodes d'ouverture de la pêche en eau douce 
dans le département de la Mayenne pour l'année 2017


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L. 436-5 et R. 436-6 à R. 436-79, 


Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif  à la mise en place d'autorisations de pêche de l'anguille en
eau douce,


Vu l'arrêté ministériel du 22 octobre 2010 relatif  aux obligations de déclaration des captures d'anguille
européenne par les pêcheurs en eau douce,


Vu l'arrêté préfectoral réglementaire permanent du 27 décembre 2016 relatif  à l'exercice de la pêche en eau
douce en Mayenne, 


Vu l'avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique
du 2 décembre 2016,


Vu l'avis du chef  du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage du 12
décembre 2016,


Vu l'avis du délégué régional de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques du 16 décembre 2016,


Vu l'avis du président du conseil départemental de la Mayenne du 22 décembre 2016,


Vu la consultation du public effectuée sur le site internet de l'Etat en Mayenne du 30 novembre au 20
décembre 2016 inclus en application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement, 


Considérant qu'il convient de fixer les conditions d'exercice de la pêche dans le département de la Mayenne
pour l'année 2017,


Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne,


A R R E T E :


Article 1  er – Période d'ouverture 


La pêche est autorisée dans le département de la Mayenne pendant les périodes d’ouverture générale ci-
après :


- Cours d'eau de 1ère catégorie piscicole : du samedi 11 mars au dimanche 17 septembre 2017 inclus.


- Cours d'eau de 2ème catégorie piscicole : du 1er janvier au 31 décembre 2017 inclus.
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Article 2 – Ouvertures spécifiques 


Dans le cadre des dispositions générales fixées à l'article 1er et conformément aux temps d'interdiction
fixés dans l'arrêté réglementaire permanent, des ouvertures spécifiques sont déterminées en fonction des
espèces suivantes :


Espèces Cours d'eau de 1ère catégorie Cours d'eau de 2ème catégorie


- Truite Fario du samedi 11 mars inclus du samedi 11 mars inclus
- Saumon de Fontaine au dimanche 17 septembre inclus au dimanche 17 septembre inclus


- Truite arc-en-ciel du samedi 11 mars inclus  du 1er janvier inclus
au dimanche 17 septembre inclus au 31 décembre inclus


- Brochet - Sandre du samedi 11 mars inclus au
dimanche 17 septembre inclus


du 1er janvier inclus 
au dimanche 29 janvier inclus


et du 1er mai inclus
 au 31 décembre inclus


- Anguille jaune du 1er avril au 31 août inclus du 1er avril au 31 août inclus


- Écrevisses à pattes grêles du samedi 22 juillet inclus du samedi 22 juillet inclus
au lundi 31 juillet inclus au lundi 31 juillet inclus


- Grenouille verte et rousse du samedi 17 juin inclus 
au dimanche 17 septembre inclus


du 1er janvier inclus 
 au dimanche 29 janvier inclus


 et du samedi 17 juin inclus au 
31 décembre inclus


- Autres espèces piscicoles du samedi 11 mars inclus du 1er janvier inclus
 au dimanche 17 septembre inclus au 31 décembre inclus


Article 3 - Heures d'interdiction 


La pêche ne peut s'exercer plus d'une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d'une demi-heure après
son coucher.


Dans les cours d'eau de première catégorie piscicole,  le jour de l'ouverture le 11 mars 2017, la  pêche
débute à 8 heures.


Article 4 - Pêche de la carpe de nuit


La pêche de la carpe est autorisée à toute heure du jour et de la nuit du 1er janvier au 31 décembre inclus
dans  les  conditions  et  sur  les  parcours  fixés  dans  l'arrêté  préfectoral  réglementaire  permanent
du 27 décembre 2016. 


Article 5 - Protection du sandre et du brochet


La pêche du sandre et du brochet est soumise à certaines restrictions définies dans l'arrêté réglementaire
permanent du 27 décembre 2016. 







Article 6 - Protection de l'anguille jaune


La pêche de l'anguille est soumise à certaines obligations portant sur l'autorisation de pêche, la déclaration
des captures ainsi qu'à certaines restrictions portant sur les modes de pêche conformément aux conditions
définies dans l'arrêté réglementaire permanent du 27 décembre 2016. 


Par ailleurs, en dehors de la saison de pêche définie à l'article 2 du présent arrêté, toute capture d'anguille
jaune est interdite.


Toute capture d'anguille  argentée  est  interdite  en toute  heure et  en tous lieux.  L'anguille  argentée  est
définie par la  présence d'une ligne latérale  différenciée,  une livrée dorsale sombre,  une livrée ventrale
blanchâtre et une hypertrophie oculaire.


Article 7 - Exécution et publication 


Sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs et affiché
dans toutes les communes du département de la Mayenne :
- la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne,
- la sous-préfète de l'arrondissement de Mayenne,
- la sous-préfète de l'arrondissement de Château-Gontier,
- le directeur départemental des territoires,
- les maires des communes de la Mayenne,
- le président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
- le président du conseil départemental de la Mayenne,
- le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne,
- le directeur départemental de la sécurité publique,
- le chef  du service départemental de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques,
- le chef  du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage,
- tous les agents assermentés au titre de la police de la pêche et commissionnés à cet effet.


Pour le préfet et par délégation,


Le directeur départemental des territoires adjoint


Pierre Barbéra












Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 décembre 2017


fixant la liste des cours d'eau, canaux et plans d'eau où la pêche est interdite
pendant une durée d'un an dans le département de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu le code de l'environnement, et notamment les articles R. 436-73 à R. 436-79,


Vu l'avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique
du 2 décembre 2016,


Vu l'avis du chef  du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage du 12
décembre 2016, 


Vu l'avis du délégué régional de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques du 16 décembre 2016, 


Vu l’avis du président du conseil départemental de la Mayenne du 22 décembre 2016,


Vu la consultation du public effectuée sur le site internet de l'Etat en Mayenne du 30 novembre au 20
décembre 2016 inclus en application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement, 


Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne,


A R R E T E :


Article 1er - Réserves temporaires de pêche 


Toute pêche est interdite du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 inclus dans les parties de cours d'eau
et plans d’eau suivants :


- la rivière la Mayenne, partie du domaine public fluvial, dans les 50 m en aval des barrages et écluses situés
entre le barrage de Brives sur la commune de Mayenne et jusqu’à la limite du département avec le Maine et
Loire, aux points kilométriques 85,700 kms en rive gauche sur la commune de Daon et 86,500 kms en rive
droite sur la commune de Ménil. 


-  le ruisseau de Montguyon,  communes  d'Alexain et de Saint Germain d'Anxure,  du lieudit "le grand
Reveu" jusqu'à sa confluence avec la rivière de l'Anxure, sur une longueur de 1,2 km.


- la rivière de l'Anxure, commune de Saint Germain d'Anxure, du lieudit "Radiveau" jusqu'au pont de
Morand sur une longueur de 1,5 km. 


- le ruisseau de la Bertoisière, commune de Grazay, de ses sources jusqu'à sa confluence avec la rivière de
l'Aron sur une longueur de 4,1 km.
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- le ruisseau de l'Orgerie, commune de Grazay, en aval de l'étang du Bois jusqu'à sa confluence avec le
ruisseau de la Bertoisière, sur une longueur de 700 m.


- le ruisseau de Beausoleil, commune de Saint Samson, de ses sources jusqu'à sa confluence avec la rivière
la Mayenne, sur une longueur de 2,5 km.


- le ruisseau du Fourneau, commune de Pré en Pail, de ses sources jusqu’à sa confluence avec la rivière la
Mayenne, sur une longueur de 4,6 km.


- le ruisseau de Havoust, commune de Pré en Pail, de ses sources jusqu’à sa confluence avec la rivière la
Mayenne, sur une longueur de 4,5 km.


-  la  rivière  la  Mayenne,  communes  de  Pré  en  Pail  et  Saint  Samson,  de  la  nationale  12  (limite  des
départements 53 et 61) jusqu’au lieudit " la Chauvière ", sur une longueur de 3,75 km.


- le ruisseau sous Carelles ou Yvois, commune de Carelles,  de ses sources jusqu’à la RD 102, sur une
longueur de 2 km.


- le ruisseau la Martinière, commune de Saint Denis de Gastines, de ses sources jusqu’à la confluence avec
l’Oscence, sur une longueur de 1,8 km.


- le ruisseau Neuville, commune de Saint Denis de Gastines, de ses sources jusqu’à la confluence avec le
ruisseau de Messendières, sur une longueur de 2,2 km. 


- le ruisseau du gué des Aulnes, communes de Saint Denis de Gastines et Carelles, de ses sources jusqu’à sa
confluence avec le ruisseau d’Yvois, sur une longueur de 3 km.


- la rivière l’Ernée, communes de Lévaré et Carelles, de ses sources jusqu’au pont de la RD 102 sur une
longueur de 2,2 km.


- le ruisseau de la Perche, commune de Vautorte, de ses sources jusqu’au lieudit "les basses Baillées", sur
une longueur de 3 km.


- le ruisseau des Boissières, commune de Vautorte, de ses sources jusqu’à sa confluence avec le ruisseau de
la Coutancière, sur une longueur de 1,7 km.


- le ruisseau de l’Aubrière, commune d’Oisseau, de ses sources jusqu’à sa confluence avec la rivière la
Colmont, sur une longueur de 2,3 km.


- le ruisseau de l’Ecluse, commune de Courcité, de ses sources jusqu’au pont de la RD 239 à proximité du
lieudit "les Bois", sur une longueur de 2,5 km.


- le ruisseau du Coudray (ruisseau de la Gravelle), commune de Villaines la Juhel et Courcité, de sa source
jusqu’à sa confluence avec la rivière la Vaudelle, sur une longueur de 2,6 km.


- le ruisseau de Chaudet (ruisseau de Busson), commune de Saint Germain de Coulamer, de sa source
jusqu’à sa confluence avec la rivière la Vaudelle, sur une longueur de 2,6 km.


- le ruisseau des Annelières,  commune de Gesvres,  de sa source jusqu’à  sa  confluence avec la rivière
l’Ornette, sur une longueur de 2,5 km.


- le ruisseau des Ragottières, commune de Gesvres, de sa source jusqu’à sa confluence avec la rivière
l’Ornette, sur une longueur de 1,6 km.


- le ruisseau de la Riautière et ses affluents, commune d’Ernée, depuis les sources jusqu’à la limite aval
caractérisée par le plan incliné au niveau de l’entrée du site des Bizeuls, sur une longueur de 3,7 km sur le
cours d’eau principal.


- le ruisseau de l'Oscence, commune d'Averton, de la RD 121 jusqu'aux lagunes de la carrière, sur une
longueur de 1 km.


- la rivière de l'Ornette, sur les propriétés de messieurs Marmion et Le Duc, commune de Gesvres entre la
route de Pré en Pail  et  la  route  de Saint  Pierre des Nids et  de la  route  de Saint  Pierre des Nids en
descendant jusqu'à "Feugean".


- plan d’eau de la Fenderie, communes des Deux Evailles et Montourtier, zone en amont de la passerelle.







Article 2 - Matérialisation des réserves


Les limites amont et aval des parties de cours d'eau ci-dessus énoncées, sont matérialisées sur les lieux au
moyen de panneaux, par les détenteurs du droit de pêche.


Article 3 - Publicité et exécution


Sont chargés de l'exécution du présent arrêté :


- la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne,


- la sous-préfète de l'arrondissement de Mayenne,


- la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier,


- le directeur départemental des territoires de la Mayenne,


- les maires des communes d'Alexain, Saint Germain d'Anxure, Grazay, Pré en Pail, Saint Samson, Saint
Denis  de Gastines,  Carelles,  Lévaré,  Vautorte,  Oisseau,  Ernée,  Courcité,  Bais,  Villaines la  Juhel,  Saint
Germain de Coulamer, Gesvres, Averton, Deux Evailles, Montourtier, Mayenne, Saint-Jean-Sur-Mayenne,
Changé, Laval, L’Huisserie, Entrammes, Nuillé-Sur-Vicoin, Origné, Saint-Sulpice, Fromentières, Loigné-
Sur-Mayenne, Château-Gontier, Saint-Fort, Ménil,


- le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne,


- le directeur départemental de la sécurité publique,


- le chef  du service départemental de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques,


- le chef  du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage,


- le président du conseil départemental de la Mayenne,


- le président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique,


- les  présidents  des  AAPPMA d'Alexain-Martigné  sur  Mayenne,  Grazay,  Pré  en  Pail,  Saint  Denis  de
Gastines-Carelles-Vautorte,  Oisseau, Bais,  Villaines la Juhel,  Ernée, Andouillé,  Changé, Laval,  Château-
Gontier,


- tous les agents assermentés au titre de la police de la pêche et commissionnés à cet effet.


qui est publié au recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les communes concernées pendant
au moins un mois.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires adjoint 


Pierre Barbéra












PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 20 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) pour le cabinet d’infirmiers
Leloup-Besnier, 11bis Place Amboise de Loré, 53270 Sainte Suzanne-Chammes


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 9 novembre 2016,  du cabinet d’infirmiers Leloup-Besnier, 11bis Place
Amboise  de  Loré, 53270  Sainte  Suzanne-Chammes,  portant  sur  le  non-respect  de  la  réglementation
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ;


Considérant que :


 l’accessibilité de l’établissement recevant du public du présent arrêté est régie par les dispositions
de l’arrêté du 8 décembre 2014 ;


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le cheminement extérieur est mis en conformité par une rampe fixe conforme avec marquage au
sol et éclairage de 20 lux ;


 une place de stationnement automobile réservée aux personnes à mobilité réduite est réalisée ;


 la porte d’entrée et les autres portes intérieures sont d’une largeur conforme de 0,90 m ;


 la circulation intérieure horizontale est conforme avec espaces de retournement et de manœuvre
dans les différentes salles ;


 le sanitaire n’est pas ouvert au public ;


 l’éclairage intérieur de 100 lux est conforme ;


 les travaux de mise en conformité sont réalisés entre octobre 2016 et octobre 2017 ;







 l’instruction technique du projet  déposé  a  abouti  à  la  nécessité  de prévoir  des  aménagements
complémentaires à ceux proposés par le pétitionnaire afin de rendre conforme l’établissement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  du  cabinet  d’infirmiers  Leloup-Besnier,  11bis  Place
Amboise  de  Loré, 53270  Sainte  Suzanne-Chammes,  est  approuvé.  Les  travaux  sont  réalisés  pour  le
30 octobre 2017.


Article 2 : Le pétitionnaire met en conformité le cheminement extérieur  conformément à l’article 2 de
l’arrêté du 8 décembre 2014.  Les bandes de guidage sont  nervurées suivant l’annexe 6 de l’arrêté du
8 décembre 2014.


Article 3 : Le pétitionnaire réalise la place de stationnement automobile réservée aux personnes à mobilité
réduite conformément à l’article 3 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 4 : Le pétitionnaire réalise une rampe fixe  conformément à l’article 4 de l’arrêté du 8 décembre
2014.


Article 5 : La pétitionnaire s’équipe d’un visiophone accessible à tout handicap avec pictogramme posé à
une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m.


Article  6 : Le pétitionnaire  s’équipe d’un mobilier  d’accueil  conformément à l’article  5 de l’arrêté du
8 décembre 2014 : largeur 0,60 m, profondeur 0,30 m, hauteur 0,70/0,80 m.


Article 7 : Le pétitionnaire  pose la signalétique extérieure et intérieure  conformément à l’article  13 et
l’annexe 3 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 8 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin de travaux avant le 10 novembre
2017.


Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 10 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Sainte Suzanne-
Chammes et  au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté de
Communes des Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 20 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de Larchamp,


dans le département de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée patrimoine  reçue par la direction
départementale des territoires le 5 octobre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans des
établissements recevant du public appartenant à la commune de Larchamp, dans le département de la
Mayenne 


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ; 


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la commune de Larchamp, dans le département de la
Mayenne,  est approuvé.  La durée de l’agenda est de trois années à compter du 27 septembre 2015 (la
collectivité n’a pas demandé de prorogation de délai de dépôt).


    
        







Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes de l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








  


 


 


 


 


 


Infirmier en soins généraux et spécialisés 


 


Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Hospitalière ; 
Vu le décret n°2010-1139 du 29 septembre 2010, portant statut particulier du corps des 
infirmiers en soins généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 
 
 
ARTICLE 1 
 
Un concours sur titre est ouvert à l’EHPAD Le Vollier de Bouère en vue de pourvoir 
un poste d’infirmier en soins généraux et spécialisés de premier grade. 
 
ARTICLE 2 
 
Les infirmiers en soins généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière sont 
recrutés par voie de concours sur titres ouverts aux candidats titulaires soit du diplôme  
français d'Etat d'infirmier ou d'infirmière ;soit si l'intéressé est ressortissant d'un Etat 
membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen d’un titre de formation d'infirmier responsable des soins 
généraux relevant de l’article L.4311-3 du Code de la Santé Publique (CSP), soit le 
diplôme d'infirmier ou d'infirmière délivré par l'école universitaire d'infirmiers de la 
Principauté d'Andorre, soit d’un diplôme d'Etat d'infirmier de secteur psychiatrique 
(L.4311-5 du CSP), soit d’une autorisation d’exercer la profession d’infirmier délivrée 
en application de l’article .4311-4 du Code de la Santé Publique. 


 
 
 
 


 
 


AVIS DE CONCOURS SUR TITRE 


 







 
ARTICLE 3 
 
Les candidatures doivent être adressées par écrit à Madame Christel SALAÜN, 
Directrice de l’EHPAD, dans un délai DE DEUX MOIS à compter de la date de 
publication de l’avis, soit au plus tard le 6 mars 2017 inclus, délai de rigueur. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Les dossiers de candidatures doivent comporter :  


- Une lettre de motivation. 
- Un curriculum vitae actualisé détaillant les formations suivies ainsi que les 


emplois occupés et leurs durées. 
- La copie du diplôme (cf article 2 ci-dessus). 
- La copie de la carte nationale d’identité ou d’une pièce justifiant de la qualité de 


ressortissant d’un des états membres de l’Union Européenne). 
 
 
ARTICLE 5 
 
L’examen des candidatures est confié à un jury qui se tiendra à partir du  
20 mars 2017. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Les avis pour le recrutement de ces personnels sont publiés par affichage dans les 
locaux de l’établissement, dans ceux de la préfecture du département et de l’ARS. 
 
 


Bouère, le 29 décembre 2016 
 
La Directrice, 


 
 
 
 
 


Christel SALAÜN. 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 20 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de Parné-sur-Roc,


dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée patrimoine  reçue par la direction
départementale des territoires le 25 octobre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans des
établissements recevant du public appartenant à la commune de Parné-sur-Roc, dans le département de la
Mayenne ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ; 


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la commune de Parné-sur-Roc, dans le département de la
Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de trois années à compter du 27 novembre 2015.


    
        







Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 20 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public appartenant à l’Association Perrine Thulard


dont le siège social est à Evron, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée patrimoine  reçue par la direction
départementale des territoires le 26 septembre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans
des établissements recevant du public appartenant à l’Association Perrine Thulard, dont le siège social est à
Evron, dans le département de la Mayenne ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ; 


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à l’Association Perrine Thulard est approuvé. La durée de
l’agenda est de 6 années à compter du 27 septembre 2015.


    
        







Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet de la Mayenne : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda 
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire  d’Evron et  au
président  de la  commission intercommunale  pour  l’accessibilité  de la  communauté  de communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 20 décembre 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée pour des travaux de mise en accessibilité
dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de Saint Denis-de-Gastines,


dans le département de la Mayenne 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’Honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de monsieur Frédéric
Veaux en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant délégation générale de signature à monsieur Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté de subdélégation générale du 11 août 2016 de monsieur Alain Priol, directeur départemental
des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la
Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée patrimoine  reçue par la direction
départementale des territoires le 20 octobre 2016 portant sur des travaux de mise en accessibilité dans des
établissements  recevant  du  public  appartenant  à  la  commune  de  Saint  Denis-de-Gastines,  dans  le
département de la Mayenne ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 ; 


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 13 décembre 2016 a émis un avis
favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements  recevant  du  public  appartenant  à  la  commune  de  Saint  Denis-de-Gastines,  dans  le
département  de  la  Mayenne,  est  approuvé.  La  durée  de  l’agenda  est  de  six  années  à  compter  du
27 septembre 2015 (la collectivité n’a pas demandé de prorogation de délai de dépôt).


    
        







Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes de l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












 une sonnette est posée à l’entrée du restaurant avec un pictogramme handicap afin d’apporter une
aide si nécessaire. Elle est fixée à une hauteur entre 0,90 m et 1,30 m ;


 deux  marches  séparent  les  deux  salles  de  restauration  qui  offrent  les  mêmes  prestations.  La
première et la dernière contremarche sont pourvues d’un contraste visuel par rapport à la marche
sur au moins  0,10 m de hauteur. Les nez de marches sont contrastés visuellement sur au moins
3 cm en horizontal et non glissants. Un dispositif  offrant un contraste visuel et tactile est mis en
place à 0,50 m de la première marche, en haut de l’escalier ; 


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation, pour l’établissement, sis 24 rue Dominique Godivier, 53200 Daon, est accordée
au titre de l’article R.111-19-10-I-3° du Code de la construction et de l’habitation (disproportion manifeste
entre les améliorations apportées et leurs coûts ainsi que sur leurs effets sur l’usage du bâtiment).


Article 2 : Le chanfrein du ressaut, à l’entrée du restaurant, a une pente de 33 % maximum.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Daon et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PREFET DE LA MAYENNE


Agence régionale de santé


Arrêté du 22 décembre 2016


portant approbation de la convention constitutive du groupement d’intérêt public


« Maison des adolescents »


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d’honneur


Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 317-7 et R. 312-194 à 25 ;


Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L. 6321-1 relatif  au développement des
réseaux de santé ;


Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique mettant en avant « le
principe  de  protection  de  la  jeunesse »  et  notamment  « l’amélioration  de  la  santé  des
adolescents » ;


Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment
les articles 49 et 50 ;


Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, notamment
son article 128 ;


Vu la loi n° 2011-505 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit en
son chapitre II relatif  aux dispositions portant statut des groupements d’intérêt public ;


Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif  aux groupements d’intérêt public ;


Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptabilité
publique ;


Vu le  décret  n°  201 – 292 du 5 avril  2013  relatif  au  régime de droit  public  applicable  aux
personnes des groupements d’intérêt public ; 


Vu l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret n° 2012-91 du 26 janvier
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2012 relatif  aux groupements d’intérêt public ;


Vu la lettre circulaire ministérielle CAB/FC/DV/12871 du 4 janvier 2005 du Premier ministre,
relative à la création des Maisons des Adolescents ;


Vu la convention constitutive de réseau « Maison des adolescents de la Mayenne » du 15 juin 2011
conclue entre l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, la préfecture de la Mayenne, la ville
de Laval et la direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse ; 


Vu la convention constitutive du groupement d’intérêt public  « Maison des adolescents » du 1er


décembre 2016 ;


Vu les délibérations concordantes des membres fondateurs ; 


Vu la demande formulée par le directeur du centre hospitalier de Laval portant la « Maison des
adolescents de la Mayenne » au nom des membres du groupement public en formation du 2
décembre 2016, réceptionnée complète le 8 décembre 2016 ;


Vu l’avis du directeur départemental des finances publiques de la Mayenne du 6 octobre 2016 ;


Considérant que le projet « Maison des adolescents de la Mayenne » a été retenu dans le cadre de
l’appel  à  projets  portant  sur  le  programme Maison  des  adolescents  –  tranche  2010  –  du  5
novembre 2009 par le ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de
la ville et le ministère de la santé et des sports et le cahier des charges qui y est lié ;


Considérant le rapport IGAS d’octobre 2013, notamment en ce qui concerne la forme juridique
préconisée pour les Maisons des adolescents (GIP) ;  


Considérant que la « Maison des adolescents de la Mayenne »  a été portée en tant que réseau de
santé par le centre hospitalier de Laval ;


Considérant que le projet répond aux missions dévolues aux maisons des adolescents ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ; 


A R R E T E
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Article 1 :  


La  convention  constitutive  du  groupement  d’intérêt  public  « Maison  des  adolescents  de  la
Mayenne » du 1er décembre 2016, annexée au présent arrêté, est approuvée.


Article 2 :


Le GIP « Maison des adolescents de la Mayenne » sera compétent pour exercer ses activités dans
le ressort du département de la Mayenne. Il a son siège 24 rue Mazagran à Laval (53000).


La  modification  du  siège  relève  de  la  compétence  de  l’assemblée  générale.  Son  transfert  ne
nécessite pas une modification des statuts.


Article 3 : 


Le GIP « Maison des adolescents de la Mayenne » a pour objet d’apporter une réponse médico-
sociale et plus largement de prendre soin des adolescents en leur offrant des prestations les mieux
adaptées à leurs besoins et leurs attentes, de fournir aux usagers des informations, des conseils,
une  aide  au  développement  d’un  projet  de  vie,  de  favoriser  l’accueil  en  continu  par  des
professionnels divers pour faciliter l’accès à ces services  à ceux qui ont tendance à rester en
dehors des dispositifs existants, de garantir la continuité et la cohérence des prises en charge, de
constituer  un  lieu  de  ressource  départemental  pour  l’ensemble  des  acteurs  concernés  par
l’adolescence.


La « Maison des adolescents de la Mayenne » a pour l’objectif  de favoriser la synergie des acteurs
et la mise en œuvre de prises en charge globales, pluri-professionnelles et pluri-institutionnelles (à
la fois médicale, psychologique, sociale, éducative, juridique, en matière de formation), développer
une  culture  commune  sur  l’adolescence,  mobiliser  l’expertise  interprofessionnelle  sur  des
situations individuelles en vue de proposer une prise en charge adaptée, assurer la cohérence des
actions  menées  en  direction  des  usagers  et  permettre  un  décloisonnement  des  secteurs
d’intervention.


Article 4 : 


La durée de fonctionnement de ce groupement est indéterminée.


Article 5 : 
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La comptabilité et la gestion du GIP « Maison des adolescents » sont assurées suivant les règles
de la comptabilité publique par la trésorerie de Laval centres hospitaliers.


Article 6 : 


Le  directeur  de  la  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations  exerce  les  fonctions  de  commissaire  du  Gouvernement  du  GIP  « Maison  des
adolescents ».


Article 7 : 


L’assemblée générale du GIP « Maison des adolescents » établit et approuve dans les trois mois
suivant la constitution du GIP, un règlement intérieur définissant les règles de fonctionnement du
groupement, et notamment les contributions respectives des différents membres. 


Article 8 : 


Madame  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  monsieur  le  directeur
départemental des finances publiques de la Mayenne, madame la directrice générale de l’Agence
régionale de santé des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne








 


PROCURATION SOUS SEING PRIVÉ 
 
à donner par les Comptables du Trésor 
à leurs fondés de pouvoirs temporaires ou permanents 
 
 
 


La soussignée Sylvie KAGHAZKANANY, comptable Public de  Mayenne déclare : 


constituer pour son mandataire spécial et général  


Madame Françoise LE FUR jusqu'au 3 janvier 2017, 


Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie du Pays de 
Mayenne, d'opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de 
recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre 
que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est 
confiée, d'exercer toutes poursuites, d'acquitter tous mandats, et d'exiger la remise des titres, 
quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance 
valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de 
fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l'Administration, d'opérer à la 
Recette des Finances/Trésorerie Générale les versements aux époques prescrites et en retirer 
récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l'administration des Postes pour toute 
opération. 
 
En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d'élire domicile et de faire, d'une manière 
générale, toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie du Pays de 
Mayenne, entendant ainsi transmettre à Madame Françoise Le Fur tous les pouvoirs suffisants pour 
qu'il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services 
qui lui sont confiés. 
 
Prendre l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente 
procuration. 
 
Fait à Mayenne, le 21 décembre deux mil seize 


 
SIGNATURE DU MANDATAIRE SIGNATURE DU MANDANT (2) 


 
 Syvie Kaghazkanany                                                           Françoise Le Fur 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 


(1) La date en toutes lettres 
(2) Faire précéder la signature des mots : Bon pour pouvoir. 


053025 





		PROCURATION SOUS SEING PRIVÉ






Arrêté portant délégation de signature à compter du 1er janvier 2017


Le comptable public de la Trésorerie du Pays de Mayenne 


Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles


212 à 217 de son annexe IV ; 


Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;


Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la  direction


générale des finances publiques ; 


Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale


des finances publiques ; 


Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable


publique ;


Arrête :


Article 1er


Délégation de signature est donnée à 


Madame Béline Bouchet


à l’effet  de signer au nom et  sous la responsabilité du comptable public  soussigné,  les délais


accordés aux redevables dès lors que le montant total de la dette du redevable n'excède pas 300 €


et que la durée des délais ne dépasse pas 3 mois.


Article 2


Délégation de signature est donnée à 


Madame Béline Bouchet


à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable public soussigné, les quittances


et les registres.


Article 3


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


Madame Bouchet Béline


A Mayenne, le 21 décembre 2016


Le comptable,


Sylvie Kaghazkanany 








 


PROCURATION SOUS SEING PRIVÉ 
 
à donner par les Comptables du Trésor 
à leurs fondés de pouvoirs temporaires ou permanents 
 
 
 


La soussignée Sylvie KAGHAZKANANY, comptable Public à la Trésorerie du Pays de  
Mayenne, déclare constituer pour son mandataire spécial et général 


 Monsieur DENIS JUDON à compter du 4 janvier 2017, 


Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie du Pays de 
Mayenne, d'opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de 
recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque 
titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la 
gestion lui est confiée, d'exercer toutes poursuites, d'acquitter tous mandats, et d'exiger la 
remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou 
retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances 
et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par 
l'Administration, d'opérer à Direction départementale des Finances publiques les versements 
aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de 
l'administration des Postes pour toute opération. 
 
En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d'élire domicile et de faire, d'une 
manière générale, toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie du 
Pays de Mayenne, entendant ainsi transmettre à Madame Françoise Le Fur tous les pouvoirs 
suffisants pour qu'il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou 
administrer tous les services qui lui sont confiés. 
 
Prendre l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la 
présente procuration. 
 
Fait à Mayenne, le 21 décembre deux mil seize 
 


 
 


SIGNATURE DU MANDATAIRE SIGNATURE DU MANDANT (2) 
 
 
Sylvie Kaghazkanany                                                         Denis Judon  
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 


 
 


(1) La date en toutes lettres 
(2)  Faire précéder la signature des mots : Bon pour pouvoir. 


053025 







 


 
 





		PROCURATION SOUS SEING PRIVÉ






Arrêté portant délégation de signature à compter du 4 janvier 2017


Le comptable public de la Trésorerie du Pays de Mayenne 


Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles


212 à 217 de son annexe IV ; 


Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;


Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la  direction


générale des finances publiques ; 


Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale


des finances publiques ; 


Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable


publique ;


Arrête :


Article 1er


Délégation de signature est donnée à 


Madame  Françoise LE FUR


à l’effet  de signer au nom et  sous la responsabilité du comptable public  soussigné,  les délais


accordés aux redevables dès lors que le montant total de la dette du redevable n'excède pas


3000€  et que la durée des délais ne dépasse pas 12 mois.


Article 2


à l’effet d'opérer au nom et sous la responsabilité du comptable public soussigné, les dépenses


relatives à tous les services, sans exception,  de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être


légitimement dues, à quelque titre que ce soit, à tous débiteurs ou créanciers des divers services


dont la gestion lui est confiée,  d'acquitter tous mandats, et d'exiger la remise des titres, quittances


et pièces justificatives prescrites par les règlements,  de donner ou retirer quittance valable de


toutes sommes  payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de


situation et toutes autres pièces demandées par l'Administration.


Article 3


à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable public soussigné, les quittances


et les registres.


Article 4


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


Madame Françoise LE FUR


A Mayenne, le 21 décembre 2016
Le comptable,


Sylvie Kaghazkanany 












Arrêté portant délégation de signature à compter du 1er janvier 2017


Le comptable public de la Trésorerie du Pays de Mayenne


Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles


212 à 217 de son annexe IV ; 


Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;


Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la  direction


générale des finances publiques ; 


Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale


des finances publiques ; 


Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable


publique ;


Arrête :


Article 1er


Délégation de signature est donnée à 


Madame Minguet Yveline,


Madame Poulard Anita,


Monsieur Frizet Frédéric,


à l’effet d'opérer au nom et sous la responsabilité du comptable public soussigné, les dépenses


relatives à tous les services, sans exception,  de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être


légitimement dues, à quelque titre que ce soit, à tous débiteurs ou créanciers des divers services


dont la gestion lui est confiée,  d'acquitter tous mandats, et d'exiger la remise des titres, quittances


et pièces justificatives prescrites par les règlements,  de donner ou retirer quittance valable de


toutes sommes  payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de


situation et toutes autres pièces demandées par l'Administration.


Article 2


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


Madame MINGUET Yveline


Madame POULARD Anita


Monsieur FRIZET Frédéric


A Mayenne, le 21 décembre 2016
 
Le comptable public,


Sylvie KAGHAZKANANY












Arrêté portant délégation de signature à compter du 1er janvier 2017


Le comptable public de la Trésorerie du Pays de Mayenne 


Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles


212 à 217 de son annexe IV ; 


Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;


Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la  direction


générale des finances publiques ; 


Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale


des finances publiques ; 


Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable


publique ;


Arrête :


Article 1er


Délégation de signature est donnée à 


Madame Jocelyne Chauvière


Madame Anita Mandal


Madame Valérie Landais


Madame LATOUR Christine


Monsieur Claude Roulland


à l’effet  de signer au nom et  sous la responsabilité du comptable public  soussigné,  les délais


accordés aux redevables dès lors que le montant total de la dette du redevable n'excède pas 700 €


et que la durée des délais ne dépasse pas 6 mois.


Article 2


Délégation de signature est donnée à 


Madame Jocelyne Chauvière


Madame Anita Mandal


Madame Valérie Landais


Madame LATOUR Christine


Monsieur Claude Roulland


à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable public soussigné, les quittances


et les registres.







Article 3


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


Madame Jocelyne Chauvière


Madame Anita Mandal


Madame Valérie Landais


Madame LATOUR Christine


Monsieur Claude Roulland


A Mayenne, le 21 décembre 2016


Le comptable,


Sylvie Kaghazkanany 

























PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 22 décembre 2016


Déclarant d’utilité publique, en vue de l’établissement de servitudes, les travaux constitutifs du
projet de mise en souterrain partielle des lignes électriques à 90 000 volts Château-Gontier – Laval


et Château-Gontier – Thorigné, dans le cadre de la création du contournement routier nord de
Château-Gontier, sur le territoire des communes de Fromentières et Loigné-sur-Mayenne, dans le


département de la Mayenne.


 


LE PREFET DE LA MAYENNE


officier de la Légion d’honneur


vu le code de l’énergie et notamment  ses articles L. 323-3 et suivants et R. 323-1 à R. 323-6
concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des ouvrages d’électricité en vue de
l’établissement de servitude ;


vu le code de l’environnement ;


vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001, modifié, fixant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ;


vu la  demande  du  2  septembre  2016,  par  laquelle  RTE  a  sollicité  la  déclaration  d’utilité
publique, des travaux  de mise en souterrain, sur environ 1,9 km, des lignes électriques à
90 000 volts Château-Gontier – Laval et Château-Gontier – Thorigné, depuis deux pylônes
aéro-souterrains  créés à l’occasion de ces travaux et  implantés  sur le versant ouest  de la
Mayenne, jusqu’au poste électrique de Château-Gontier ;


vu la consultation des maires et des services, du 7 septembre 2016 au 7 novembre 2016, et les
avis reçus ;


vu le mémoire de réponses de RTE du 29 novembre 2016, aux avis reçus lors de la consultation
susvisée ;
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vu la consultation du public,  du 7 octobre 2016 au 5 novembre 2016 inclus,  en mairies de
Fromentières et de Loigné-sur-Mayenne ;


vu la synthèse de cette consultation du public, établie par RTE le 29 novembre 2016 ;


vu le  rapport  de  fin  d’instruction,  établi  par  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la Loire le 5 décembre 2016 ;


vu la carte au 1/25 000 ème annexée au présent arrêté ;


sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE 


Article 1er : Sont déclarés d’utilité publique, en vue de l’établissement de servitudes, les travaux de mise
en souterrain, sur environ 1,9 km, des lignes électriques à 90 000 volts Château-Gontier –
Laval et  Château-Gontier –  Thorigné,  depuis  deux  pylônes  aéro-souterrains créés  à
l’occasion de ces travaux et  implantés  sur le versant ouest de la Mayenne jusqu’au poste
électrique  de  Château-Gontier,  sur  le  territoire  des  communes  de  Fromentières  et  de
Loigné-sur-Mayenne, au bénéfice de RTE – réseau de transport d’électricité, conformément
au tracé figurant sur la carte au 1/25 000ème annexée au présent arrêté.


Article 2     : RTE devra respecter les prescriptions suivantes pendant la phase de réalisation des travaux :


1. La mise en place de l’ensemble des prescriptions relatives à la préservation de la
faune sauvage sera supervisée par un écologue.


2. Préalablement aux opérations de dessouchage, l’emprise du chantier sera mise en
défens durant toute la période de travaux au sein de l’espace boisé. Il sera procédé à
la mise en place d’une bâche tissée d’une hauteur hors sol minimum de 40 cm. Elle
est enfouie sur une profondeur minimum de 30 cm et en cas d’obstacle une solution
alternative sera envisagée pour assurer l’étanchéité du dispositif.


3. Pour  la  préservation  de  l’avifaune,  les  travaux  de  coupe  d’arbres  et  de
débroussaillage  auront  lieu  en  dehors  de  la  période  de  nidification,  soit  du  1er


septembre au dernier jour de février. Ces travaux devront s’effectuer de manière
douce et à l’aide d’engins légers.







4. Pour  la  préservation des espèces protégées telles  que le  lézard des murailles,  le
lézard  vert  et  la  couleuvre  d’Esculape,  les  travaux d’arrachage et  de  défrichage
s’effectueront  de  manière  douce  à  l’aide  d’engins  légers  et  dans  la  mesure  du
possible du point haut vers le point bas (de la limite-ouest à la limite-est de la zone
de travaux) et du milieu de la tranchée vers l’extérieur de manière à favoriser la
fuite des reptiles.


Afin  de  tenir  compte  du  rythme  d’activité  de  la  couleuvre  d’Esculape,  les
interventions ne pourront avoir lieu que pendant la période comprise entre le 1er et le
30 avril.


Les pierres ou résidus végétaux pouvant servir de cache pour la faune seront retirés.


5. Pour la préservation des amphibiens, les interventions susceptibles d’impacter leurs
habitats terrestres  (par opposition à leurs habitats aquatiques dans lesquels ils se
trouvent pendant la période de reproduction) seront  réalisées durant la période de
reproduction soit du 1er avril au 30 juin. Ces zones sont balisées et des consignes
sont édictées pour éviter le passage d’engins et le piétinement lors des travaux


Article 3 : Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  RTE  –  réseau  de  transport  d’électricité  –  centre
développement ingénierie de Nantes – 75 boulevard Gabriel Lauriol – BP 42 622 – 44 326
Nantes cedex 3.


Article 4 : Le présent arrêté sera publié  au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Mayenne et affiché, pendant une durée de deux mois, dans les mairies précisées à l’article
1er,  ainsi qu’à la préfecture de la Mayenne. L’accomplissement  de cette formalité sera
justifié par un certificat d’affichage établi, selon le cas par le préfet ou par le maire de
chaque commune concernée. 


Mention de cet affichage sera insérée, par les soins du préfet et aux frais du demandeur,
dans les journaux Ouest-France et Haut-Anjou.


Cet arrêté sera consultable en préfecture, ainsi que dans les mairies concernées.


Article 5     : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  soit  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la
Mayenne soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (place Beauvau -
75008 Paris), dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 


Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette 44 041 Nantes cedex) :


-       soit directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication, 
-       soit à l’issue du recours administratif préalable, dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la réponse de l’administration ou au terme du silence gardé par celle-







ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande qui vaut rejet implicite ». 


Article 6 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  les  maires  des  communes  de
Fromentières  et  de  Loigné-sur-Mayenne  et  le  directeur  de  RTE  –  réseau  de  transport
d’électricité – centre développement ingénierie de Nantes, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Copie  du  présent  arrêté  sera  adressée  à  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du logement  des  Pays de la  Loire,  au directeur  régional  des  affaires
culturelles, au directeur départemental des territoires de la Mayenne et à l’administrateur
général des finances publiques.


Le préfet,


Frédéric VEAUX








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 22 décembre 2016


Portant approbation du projet d'ouvrage et autorisation d'exécution des travaux constitutifs du projet
de mise en souterrain partielle des lignes électriques à 90 000 volts Château-Gontier – Laval et


Château-Gontier – Thorigné, dans le cadre de la création du contournement routier nord de
Château-Gontier, sur le territoire des communes de Fromentières et Loigné-sur-Mayenne, dans le


département de la Mayenne.


LE PREFET DE LA MAYENNE


officier de la Légion d’honneur


vu le code de l’énergie et notamment ses articles L. 323-3 et suivants et R. 323-26 et suivants ;


vu le code de l’environnement ;


vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001, modifié, fixant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ;


vu l’arrêté  du 23 avril  2012 portant  application de  l’article  26 du décret  2011-1697 du 1er


décembre 2011 ;


vu l’arrêté  ministériel  du  14  janvier  2013  relatif  aux  modalités  du  contrôle  technique  des
ouvrages des réseaux publics d’électricité ;


vu l’arrêté  ministériel  du  11  mars  2016  précisant  la  liste  des  informations  devant  être
enregistrées dans le système d’information géographique du gestionnaire de réseau public
d’électricité ;


vu la  demande  du  2  septembre  2016,  par  laquelle  RTE  a  sollicité  l'approbation  du  projet
d'ouvrage et autorisation d'exécution des travaux de mise en souterrain, sur environ 1,9 km,
des  lignes  électriques  à  90 000  volts  Château-Gontier –  Laval et  Château-Gontier –
Thorigné, depuis deux futurs pylônes aéro-souterrains  créés à l’occasion de ces travaux et
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implantés sur le versant ouest de la Mayenne, jusqu’au poste électrique de Château-Gontier ;


vu la consultation des maires et des services, du 7 septembre 2016 au 7 novembre 2016, et les
avis reçus ;


vu le mémoire de réponses de RTE du 29 novembre 2016, aux avis reçus lors de la consultation
susvisée ;


vu le  rapport  de  fin  d’instruction,  établi  par  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la Loire le 5 décembre 2016 ;


vu la déclaration d'utilité publique des travaux de mise en souterrain, sur environ 1,9 km, des
lignes électriques à 90 000 volts Château-Gontier – Laval et Château-Gontier – Thorigné,
depuis deux futurs pylônes aéro-souterrains  créés à l’occasion de ces travaux et implantés
sur le versant ouest de la Mayenne, jusqu’au poste électrique de Château-Gontier,  sur le
territoire  des  communes  de  Fromentières  et  de  Loigné-sur-Mayenne,  délivrée  par  arrêté
préfectoral du 22 décembre 2016 ;


considérant que  les  engagements  pris  par  RTE  doivent  permettre  à  l’ouvrage  de  respecter  les
prescriptions de l’arrêté technique du 17 mai 2001 ;


sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A R R E T E


Article 1er : Le projet de  mise en souterrain, sur environ 1,9 km, des lignes électriques à 90 000 volts
Château-Gontier – Laval et Château-Gontier – Thorigné, depuis deux futurs pylônes aéro-
souterrains qui seront créés à l’occasion de ces travaux et implantés sur le versant ouest de la
Mayenne, jusqu’au poste électrique de Château-Gontier, sur le territoire des communes de
Fromentières et  de Loigné-sur-Mayenne, est  approuvé,  tel  que présenté par  RTE  dans le
dossier de demande du 2 septembre 2016 et conformément aux réponses et engagements du
pétitionnaire formalisés dans son mémoire de réponses du 29 novembre 2016.


L'exécution des travaux correspondants est autorisée.


Le présent arrêté sera notifié à RTE.


Les travaux devront respecter les dispositions techniques de l'arrêté du 17 mai 2001, modifié,







fixant  les  conditions  techniques  auxquelles  doivent  satisfaire  les  distributions  d’énergie
électrique.


RTE  devra  aviser  avant  l’ouverture  du  chantier,  les  services  de  voirie  intéressés,  les
gestionnaires de réseaux concernés et les propriétaires de toutes canalisations touchées par
les travaux.


Article 2 : 2.1. Enregistrement des informations dans un système d'information géographique (SIG) :


Conformément  aux articles R. 323-29 et suivants du code de l’énergie, RTE s’assurera de
l’enregistrement,  dans un système d'information géographique,  des  informations relatives
aux ouvrages suivant les modalités fixées par l’arrêté du 11 mars 2016 susvisé.


2.2 Contrôles techniques :


Conformément  aux  articles  R.  323-30  et  suivants  du  code  de  l’énergie  et  à  l’arrêté
d’application du 14 janvier 2013, RTE diligentera les contrôles techniques des ouvrages lors
de leur mise en service. Un exemplaire du compte-rendu des contrôles effectués sera adressé
à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la
Loire/ mission énergie et changement climatique.


2.3 Déclarations préalables aux travaux :


Conformément  aux  articles  L.  554-1  et  suivants  et  R.  554-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement,  relatifs  à  la  sécurité  des  réseaux,  RTE  procédera  aux  déclarations
préalables  aux  travaux  de  mise  en  souterrain  des  liaisons  électriques  souterraines  et
enregistrera  ces  dernières  sur  le  guichet  unique  « http://www.reseaux-et-
canalisations.ineris.fr ».


Article 3 : Le présent arrêté sera affiché, pendant deux mois, dans les mairies de Fromentières et de
Loigné-sur-mayenne, à la diligence des maires, qui adresseront à la préfecture de la Mayenne
(direction  de  la  réglementation  et  des  libertés  publiques  –  bureau  des  procédures
environnementales  et  foncières –  46,  rue Mazagran – 53 015 Laval cedex),  un certificat
constatant l'accomplissement de cette formalité.


Par ailleurs, il sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès du préfet de la Mayenne
soit  d’un recours  hiérarchique  auprès  du ministre  de  l’Intérieur  (place  Beauvau -  75008
Paris), dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 


Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette 44 041 Nantes cedex) :


-       soit directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux  
mois à compter de sa publication, 
-       soit à l’issue du recours administratif préalable, dans les deux mois à compter de la date
de notification de la réponse de l’administration ou au terme du silence gardé par celle-ci 







pendant deux mois à compter de la réception de la demande qui vaut rejet implicite ». 


Article 5 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  les  maires  des  communes  de
Fromentières et de Loigné-sur-Mayenne et le directeur de RTE-Ouest, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Copie  du  présent  arrêté  sera  adressée  à  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  des  Pays  de  la  Loire  et  au  directeur  départemental  des
territoires de la Mayenne.


                                                                                         Le préfet,


Frédéric VEAUX








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 décembre 2016


portant dissolution de la société anonyme d’habitations à loyer modéré
Le logis familial mayennais


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu l’article L. 411-2-1 du code de la construction et de l’habitation ;


Vu les arrêtés du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement du 22 mars 2006 portant
renouvellement  de  l’agrément  des  sociétés  anonymes  d’habitations  à  loyer  modéré  Le  logis  familial
mayennais et le foyer Manceau ;


Vu le procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la société anonyme d’habitations à loyer
modéré Le logis familial mayennais ayant eu pour objet l’approbation de la décision de fusion, de l’acte
d’apport-fusion et de la dissolution de plein droit de la société dès réalisation de la fusion, en date du 9
novembre 2016 ;


Vu le procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la société anonyme d’habitations à loyer
modéré le foyer Manceau ayant eu pour objet l’approbation de la décision de fusion, de l’acte d’apport-
fusion et  des  modifications  statutaires  consécutives  à  cette  fusion,  de l’augmentation de capital  de  la
société et du changement de dénomination sociale en date du 9 novembre 2016 ;


Vu l’avis favorable à la dissolution de la société anonyme d’habitations à loyer modéré Le logis familial
mayennais émis par le bureau du comité régional de l’habitat et de l’hébergement en date du 17 novembre
2016 ;


Vu  l’arrêté  de  la  préfète  de  la  Sarthe  approuvant  l’augmentation  de  capital  de  la  société  anonyme
d’habitations  à  loyer  modéré  le  foyer  Manceau  et  de  la  fusion  absorption  de  la  société  anonyme
d’habitations à  loyer  modéré Le logis  familial  mayennais  par  la  société  anonyme d’habitations à  loyer
modéré le foyer Manceau en date du 6 décembre 2016 ;


Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de la Mayenne ;
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A r r ê t e


Article  1  er :  la  société  anonyme d’habitations  à  loyer  modéré  Le logis  familial  mayennais  n°  SIREN
302557509 est dissoute au 31 décembre 2016.


Article 2 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux ou d’un recours gracieux devant
le tribunal administratif  de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification et de sa publication.
Étant entendu que le recours gracieux est interruptif  du délai de recours contentieux.


Article 3 : la secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Frédéric Veaux








                                                
                                                 PREFET DE LA MAYENNE


Direction des politiques territoriales
Bureau des élections et des contrôles budgétaire
et de la légalité


ARRETE du 
prononçant le retrait du département de la Mayenne du syndicat mixte du parc de
développement économique Laval / Mayenne et mettant fin à l’exercice des compétences
du syndicat mixte au 31 décembre 2016


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d'honneur,


Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-26,
L. 5721-6-3 et L. 5721-7 ;


Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;


Vu l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2010 portant création du syndicat mixte du parc de
développement économique Laval / Mayenne ;


Vu le courrier du président du conseil départemental de la Mayenne du 9 décembre 2016 ;


Considérant qu’en application de l’article L. 5721-6-3 du code susvisé, une collectivité
territoriale peut être autorisée par le préfet à se retirer d'un syndicat mixte si, à la suite d'une
modification de la réglementation, de la situation de cette personne morale de droit public au
regard de cette réglementation ou des compétences de cette personne morale, sa participation au
syndicat mixte est devenue sans objet, que le retrait est prononcé par arrêté du préfet dans un
délai de deux mois à compter de la demande de la personne morale de droit public intéressée ;


Considérant qu’il résulte de la nouvelle répartition des compétences entre les collectivités
territoriales en matière de développement économique, découlant de la loi susvisée, qu’un
département ne peut plus participer à un syndicat mixte chargé uniquement de la gestion de
zones d’activités économiques ;


Considérant que l’objet du syndicat mixte du parc de développement économique Laval /
Mayenne est la réalisation et la gestion d’un parc de développement économique localisé entre
les communes d’Argentré, Bonchamp-Lès-Laval et La Chapelle-Anthenaise, ainsi que la
réalisation et la gestion d’une plateforme de transport combiné rail-route sur la commune de
Saint-Berthevin ;


Considérant ainsi que la participation du département à ce syndicat mixte est devenue sans objet
au sens de l’article L. 5721-6-3 du code susvisé ;







Considérant que par courrier du 9 décembre 2016 susvisé, le président du conseil départemental
de la Mayenne, sur autorisation du conseil départemental exprimée à l’occasion du vote du
budget primitif 2017, le 9 décembre 2016, a demandé au préfet le retrait du département du
syndicat mixte, pour le motif énoncé au considérant précédent ;


Considérant qu’il y a ainsi lieu de prononcer le retrait du département de ce syndicat mixte, les
conditions de ce retrait prévues par l’article L. 5721-6-3 du code susvisé étant remplies ;


Considérant par ailleurs que l’article L. 5721-7 du même code prévoit qu’un syndicat mixte
ouvert doit être dissous lorsqu’il ne compte plus qu’un seul membre, ce qui est le cas du syndicat
mixte dont l’unique membre est la communauté d’agglomération de Laval ;


Considérant enfin qu’en application de l’article L. 5211-26 du code susvisé, il est sursis à la
dissolution tant que les conditions de la liquidation ne sont pas déterminées, que le syndicat
mixte est dans cette situation, qu’en particulier l'activité du syndicat mixte est suivie selon la
comptabilité de stocks, que cette comptabilité est budgétaire et que les opérations de transfert
entre établissements doivent prendre la forme de cessions, elles-mêmes opérations budgétaires,
que les prévisions budgétaires n'ont pas été intégrées dans les budgets concernés en 2016 et que
les conditions de vente n'ont pas été arrêtées par le syndicat mixte ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A R R E T E :


Article 1  er : le retrait du département de la Mayenne du syndicat mixte du parc de
développement économique Laval / Mayenne est prononcé au 31 décembre 2016.


Article 2 : il est mis fin à l’exercice des compétences du syndicat mixte du parc de
développement économique Laval / Mayenne au 31 décembre 2016.


Le syndicat mixte conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa
liquidation.


La dissolution définitive du syndicat mixte est conditionnée :


 au vote du budget de liquidation avant le 31 mars 2017,
 à l’adoption du compte administratif du dernier exercice d’activité avant le 30 juin 2017.


La dissolution définitive du syndicat mixte sera prononcée par arrêté préfectoral quand le
comptable compétent aura constaté que les dernières opérations relatives à la liquidation sont
achevées.


Article 3 : le présent arrêté sera notifié au président du syndicat mixte ainsi qu’au président du
conseil départemental de la Mayenne et au président de la communauté d’agglomération de
Laval.







Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne et affiché
au siège du syndicat.


Article 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Nantes dans les deux mois suivant la réalisation de la dernière des publicités
prévues à l’article précédent.


Article 5 : la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président du syndicat mixte
du parc de développement économique Laval / Mayenne, le président du conseil départemental
de la Mayenne, le président de la communauté d’agglomération de Laval et le directeur
départemental des finances publiques sont chargés de l’exécution du présent arrêté.








PREFET DE LA MAYENNE


ARRETE du 26 décembre 2016
fixant les mesures destinées à préserver les établissements fréquentés 


par des personnes vulnérables du risque d’exposition aux produits
phytopharmaceutiques


Le préfet de la Mayenne
Officier de la Légion d’honneur


VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1 ;


VU  le  règlement  n° 1272/2008 du Parlement  européen et  du Conseil  du 16 décembre 2008 relatif  à  la
classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et  des mélanges,  modifiant et  abrogeant les
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 ;


VU le règlement n°1107/2009 définissant les groupes vulnérables ;


VU  le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 253-1 et  L 253-7-1 et R. 253-1 et
suivants et l'article D 253-45-1;


VU  l’arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances
dangereuses ;


VU  l’arrêté  du  9  novembre  2004  modifié  définissant  les  critères  de  classification  et  les  conditions
d’étiquetage  et  d’emballage  des  préparations  dangereuses  et  transposant  la  directive  1999/45/CE  du
Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le rapprochement des dispositions législatives,
réglementaires et administratives relatives à la classification, à l’emballage et à l’étiquetage des préparations
dangereuses ;


VU l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article
L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime et en particulier les dispositions relatives aux zones non
traitées ;


VU  l'arrêté du 27 juin 2011 relatif à l'interdiction d'utilisation de certains produits mentionnés à l'article
L.253-1 du code rural et de la pêche maritime dans les lieux fréquentés par le grand public ou des groupes de
personnes vulnérables ;


VU l'arrêté du 10 mars 2016 déterminant les phrases de risque visées au premier alinéa de l'article L. 253-7-1
du code rural et de la pêche maritime ;


VU l’instruction technique DGAL/SDQPV/2016-80 du 27 janvier 2016 relative à l'application de mesures de
précaution  renforcées  afin  de  protéger  les  personnes  vulnérables  lors  de  l'application  de  produits
phytopharmaceutiques ;


VU les observations recueillies pendant la consultation du public, organisée du 22 novembre au 12 décembre
2016 ;


VU l’avis de la Commission départementale d’orientation agricole de la Mayenne en séance du 12 décembre
2016,


Considérant  les phénomènes possibles de dérives de pulvérisation de produits phytopharmaceutiques lors
des traitements des parcelles cultivées ;


Considérant la nécessité de prendre des mesures proportionnées de prévention des risques d’exposition aux
produits phytopharmaceutiques à proximité des établissements et zones visées à l'article L 253-7-1 du code
rural et de la pêche maritime ;


Considérant la diversité des différentes classifications des produits phytopharmaceutiques et la nature des
risques auxquels elles se rapportent ;







Considérant  que l’applicateur de produits phytosanitaires a la responsabilité de maîtriser la dérive de ces
produits, quelles que soient les conditions de leur application;


Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Mayenne,


ARRÊTE
ARTICLE 1 : 
Les zones et établissements fréquentés par des personnes vulnérables sont :


• les cours de récréation et espaces habituellement fréquentés par les élèves dans l’enceinte des 
établissements scolaires,


• les espaces habituellement fréquentés par les enfants dans l’enceinte des crèches, des haltes- 
garderies et des centres de loisirs ainsi que les aires de jeux destinées aux enfants dans les parcs, 
jardins et espaces verts ouverts au public,


• les centres hospitaliers et hôpitaux,
• les établissements de santé privés, les maisons de santé, les maisons de réadaptation fonctionnelle,
• les établissements qui accueillent ou hébergent des personnes âgées,
• les établissements qui accueillent des personnes handicapées ou des personnes atteintes de 


pathologie grave.
Les produits phytopharmaceutiques sont les produits définis à l’article L.253-1 du code rural et de la pêche
maritime.


ARTICLE 2 :
Toutes dispositions doivent être prises par les personnes épandant des produits phytopharmaceutiques définis
à l'article L.253-1 du code rural et  de la pêche maritime afin d'éviter leur entraînement en dehors de la
parcelle traitée, notamment pour ce qui concerne les matériels utilisés et le mode d’utilisation, ainsi que la
prise en compte des conditions météorologiques.


ARTICLE 3 :
L'utilisation des produits mentionnés à l'article L 253-1 du code rural et de la pêche maritime à proximité des
établissements et lieux fréquentées par des personnes vulnérables et cités à l'article L 253-7-1 du même code,
est subordonnée à la mise en place de mesures de protection adaptées.
Ne  sont  pas  concernés  par  cette  mesure  les  produits  phytopharmaceutiques  à  faible  risque  ou  dont  le
classement ne présente que les phrases de risque suivantes, déterminées par l'arrêté du 10 mars 2016 : 
– R50, R51, R52, R53, R54, R55, R56, R57, R58, R59 (classification selon l’arrêté du 9 novembre 2004);
– H400, H410, H411, H412, H413, EUH059 (classification selon le règlement [CE] no 1272/2008).


ARTICLE 4 :
Les mesures de protection adaptées sont notamment des haies, des équipements pour le traitement ou des
dates et horaires de traitement permettant d'éviter la présence de personnes vulnérables lors du traitement.
Les mesures de protection décrites au point A de l'annexe du présent arrêté sont réputées être adaptées au
sens de l'article 3. 
Lorsque des accords locaux écrits sont convenus entre la personne responsable de la décision d’épandage des
produits phytosanitaires et la personne responsable de l’établissement concerné, ils sont transmis au préfet de
département.


ARTICLE 5 :
Lorsque des mesures de protection adaptées ne peuvent pas être mises en place, les distances minimales en
deçà desquelles il est interdit d'utiliser ces produits à proximité des établissements et lieux visés à l'article
L.253-7-1 du code rural et de la pêche maritime sont :


• 5 mètres pour les cultures basses (céréales, maïs, cultures légumières...) ;
• 20 mètres pour les parcelles de vigne ;
• 50 mètres pour les parcelles d'arbres fruitiers.







ARTICLE 6 :
En cas de manquement aux dispositions visées aux articles 2 à 5,  les peines encourues sont celles définies
par l'article L 253-17 du code rural  et  de la pêche maritime pouvant être cumulées et  consistant  en un
maximum de 30 000 € d'amende, 6 mois d'emprisonnement, affichage et diffusion de la condamnation. Les
personnes morales sont passibles de 150 000 € d'amende.


ARTICLE 7:
En cas de nouvelle construction d'un établissement mentionné à l'article L 253-7-1 du code rural et de la
pêche maritime à proximité d'exploitations agricoles, le porteur de projet prend en compte la nécessité de
mettre en place des mesures de protection physique qui devront être décrites dans la demande de permis de
construire de l’établissement. 
Une mesure adaptée peut être la mise en place d’une haie anti-dérive efficace qui sera implantée sur une zone
d’une largeur minimum de 5 mètres sur laquelle les personnes vulnérables ne pourront être présentes. Ses
autres caractéristiques sont présentées dans l’annexe.


ARTICLE 8:
Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la Mayenne.


ARTICLE 9 :
La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Mayenne, les Sous-Préfets d’arrondissement, les Maires des
communes  du  département  de  la  Mayenne,  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  et  le
Commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.


LE PRÉFET,


Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,


signé


Laetitia CESARI-GIORDANI







Annexe à l’ARRETE du 26 décembre 2016
fixant les mesures destinées à préserver les établissements fréquentés 


par des personnes vulnérables du risque d’exposition aux produits
phytopharmaceutiques


A - Mesures de protection adaptées
Les mesures de protection ci-après peuvent être envisagées, seules ou combinées entre elles :


* Dates et horaires de traitement :
Les traitements devront être terminés une heure avant l'horaire d'entrée autorisée de toute personne dans les
lieux et établissements cités à l'article L 253-7-1 du code rural et de la pêche maritime et ne devront débuter
qu'une heure après la fermeture de ces lieux et établissements.


* Haie anti-dérive :
La mise en place d’une haie anti-dérive continue, entre la parcelle traitée et l’établissement accueillant des
personnes  vulnérables,  peut  limiter  les  transferts  de  produits  phytopharmaceutiques  par  dérive  de
pulvérisation. 
L’efficacité de la haie nécessite que :
- sa hauteur soit supérieure à celle de la culture en place ou des équipements du pulvérisateur distribuant la
bouillie phytopharmaceutique ;
- sa précocité de végétation assure de limiter la dérive dès les premières applications ;
- son homogénéité (hauteur, largeur, densité de feuillage) et son absence de trous dans la végétation soient
effectives ;
- sa largeur et sa semi-perméabilité permettent de filtrer le maximum de dérive sans la détourner totalement.


L’annexe 2 illustre des exemples de haies anti-dérive efficaces.
Les résultats obtenus avec des dispositifs totalement imperméables (mur, palissade, filet brise-vent vertical,
haie  trop compacte…) ne sont  pas satisfaisants  en terme de réduction de dérive.  En effet,  la  dérive de
pulvérisation est principalement détournée et reportée au-delà de ces dispositifs sans filtration et abattement
suffisants.


* Moyens matériels permettant de diminuer le risque de dérive de pulvérisation :
Certains matériels utilisés lors de l'application des produits phytopharmaceutiques permettent de limiter les
transferts par dérive de la pulvérisation.
Ces moyens, qui peuvent être des pulvérisateurs complets, des buses de pulvérisation ou des combinaisons
de  moyens,  permettent  de  diminuer  les  risques  de  dérive  d'au  moins  66%  par  rapport  aux  conditions
normales d’application des produits.
La liste des moyens reconnus pour diminuer le risque pour les milieux aquatiques est publiée au Bulletin
Officiel du ministère chargé de l’agriculture. Bien qu'elle ait été construite dans un objectif différent, cette
liste s'appuie sur le principe général de limiter la dérive de pulvérisation et est donc utilisable dans le cas
présent. Elle est consultable à l'adresse https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri.







Annexe à l’ARRETE du 26 décembre 2016
fixant les mesures destinées à préserver les établissements fréquentés 


par des personnes vulnérables du risque d’exposition aux produits
phytopharmaceutiques
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Direction des politiques territoriales 
Bureau des affaires économiques et interministérielles 
 


 
 
Arrêté du                  


 
fixant la composition de la commission départementale d’aménagement  


commercial en vue de la séance du 25 janvier 2017   
 


 
Le préfet de la Mayenne, 


Officier de la Légion d’honneur, 
 
 


Vu le code de commerce ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 2015 modifié portant constitution de la commission départementale 
d’aménagement commercial (CDAC) du département de la Mayenne ; 
 
Vu la demande de permis de construire valant autorisation d’exploitation commerciale (AEC) n° PC 
053 147 16 M0075, déposée le 18 novembre 2016 en mairie de Mayenne, enregistrée par le secrétariat 
de la CDAC de la Mayenne le 13 décembre 2016, sous le numéro 2016-07, présentée par la SAS 
SPORT' MOTTE, agissant en qualité de propriétaire et d'exploitant, en vue d’obtenir l’avis de la CDAC 
pour une extension de 268 m2 


 


de la surface de vente d'un magasin spécialisé en articles et vêtements de 
sport (Intersport), situé au 550 Avenue Jean Monnet 53100 Mayenne, au sein de l'ensemble commercial 
La Motte ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 


A R R E T E  
 
Article 1er


 


 : la commission départementale d’aménagement commercial de la Mayenne appelée à statuer 
sur le projet susvisé et présidée par le préfet ou son représentant, est composée des membres suivants : 
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1) sept élus locaux
 


 : 


a) M. le maire de Mayenne, ou son représentant pour la commune d’implantation du projet ; 
 
b) Un élu, désigné par l'organe délibérant, représentant M. le président de Mayenne Communauté, 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont est membre la commune 
d’implantation ;  
  
c)  Un élu, désigné par l'organe délibérant, représentant M. le président de Mayenne Communauté, 
établissement public de coopération intercommunale mentionné à l'article L. 143-16 du code de 
l'urbanisme, chargé du schéma de cohérence territoriale dans le périmètre duquel est située la commune 
d'implantation ; 
 
d) M. le président du conseil départemental de la Mayenne, ou son représentant, lequel ne doit pas être 
un élu de la commune de Mayenne ; 
 
e) M. le président du conseil régional des Pays-de-la-Loire, ou son représentant ; 
 
f) M. Alain Dilis, maire de Saint-Germain-de-Coulamer, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou M. Marcel Blanchet, maire de Saint-Germain le Fouilloux ; 
 
g) M. Joël Balandraud, président de la communauté de communes des Coëvrons, en qualité de 
représentant des intercommunalités au niveau départemental ;  
 
Les alinéas 3 et 4 de l’article R. 751-2 du code de commerce disposent qu’« aucune personne ne peut siéger au 
sein de la commission à deux titres différents. Aucun élu de la commune d'implantation […] ne peut siéger en une autre 
qualité que celle de représentant de sa commune ». 
 
2) quatre personnalités qualifiées désignées pour la Mayenne
 


 : 


a) Deux personnes qualifiées en matière de consommation et protection des consommateurs : 
 
- M. Marcel FROT (Union fédérale des consommateurs de la Mayenne - UFC 53) ; 
- M. Loïc REVEILLE (Association force ouvrière consommateurs de la Mayenne - AFOC 53) ; 
 


 b) Deux personnes qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du territoire : 
  


-   M. Yves-Marie BELAUD (architecte) ; 
- M. Benoît DESVAUX (directeur du conseil d’architecture, d’urbanisme et de  


                l’environnement de la Mayenne - CAUE 53) ; 
  ou en  cas d’indisponibilité de l'un de ces deux membres : M. Jean-Claude LE LAY 


        (commissaire-enquêteur et directeur de collectivité locale en retraite) ou Mme Sophie   
                VAUCHOT (architecte). 


 
Article 2 : Les membres de la commission sont tenus de remplir un formulaire destiné à la déclaration 
des intérêts qu’ils pourraient détenir et des fonctions qu’ils exerceraient éventuellement dans une 
activité économique. Aucun membre ne peut siéger s’il n’a remis au président de la commission ce 
formulaire dûment rempli. Ils doivent également garder le secret tant sur les délibérations que sur les 
documents dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leurs fonctions. 
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Article 3


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne est chargée de l’exécution du présent 
arrêté dont une copie sera adressée au demandeur, à chacun des membres composant la commission, 
ainsi qu’au directeur départemental des territoires. 


 
 
 
 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale,  


 
 
 


Laetitia CESARI-GIORDANI 
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